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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

.NOTE 
RELATIVE À L'ADHÉSION DE CEYLAN À LA CON- 
VENTION D'UNION ET à L'ARRANGEMENT DE 

MADRID CONCERNANT LA RéPRESSION DES 

FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

(Instructions du Département politique 
fédéral, du 29 novembre 1952.) 

En exécution des instructions qui lui 
ont été adressées, le 29 novembre 1952, 
par   le   Département   politique   fédéral 
suisse, la Légation de Suisse a l'honneur 
de porter à la connaissance du Ministère 
des affaires étrangères que, par lettre du 
9 octobre 1952, ci-jointe en photocopie^), 
le Premier Ministre et Ministre des af- 
faires étrangères de Ceylan lui a fait te- 
nir  les  instruments  d'adhésion  de  cet 
État relatifs aux actes ci-après, revisés 
en dernier lieu à Londres, le 2 juin 1934: 
1° Convention d'Union de Paris, du 20 

mars 1883, pour la protection de la 
propriété industrielle: 

2° Arrangement de Madrid, du 14 avril 
1891, relatif à la répression des faus- 
ses indications de provenance sur les 
marchandises. 

Le Ministère voudra bien trouver éga- 
lement, sous ce pli, des photocopies des 
deux instruments dont il s'agit (x). 

En ce qui concerne la répartition des 
frais du Bureau international pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, le 
Gouvernement de Ceylan a choisi Ja si- 
xième des classes prévues par l'article 13, 
paragraphe 8, de la Convention d'Union. 

Conformément à l'article 10, § 3, de 
ladite Convention et à l'article 5, § 1. 
de l'Arrangement précité, l'adhésion de 
Ceylan à ces deux actes internationaux 
prendra effet un mois après la date des 
instructions du Département politique 
fédéral, soit le 29 décembre 1952. 

La Légation saisit cette occasion pour 
renouveler au Ministère des affaires étran- 
gères l'assurance de sa haute considéra- 
tion. 

(}) Nous omettons l'annexe. (lied.) 

Législation intérieure 

ÉTATS-UNIS 

LOI 
TENDANT à REVISER ET à CODIFIER LES LOIS 

CONCERNANT LES BREVETS ET LE 
«I'ATENT OFFICE» 

<N° 593, chap. 950, du 19 juillet 1952..) 
(Troisième et dernière partie) (*) 

PARTIE III 

Brevets et protection des droits de brevets 

CHAPITRE XXV 

Amendement et correction de brevets 
g 251. — Redélivrance de brevets dé- 

fectueux. Lorsqu'un brevet est considéré 
— ensuite d'une erreur commise par 
inadvertance et sans intention de trom- 
per — comme inefficace ou invalide, en 
tout ou en partie, en raison d'une des- 
cription ou de dessins défectueux, ou 
parce que l'inventeur revendique plus 
ou moins que ce à quoi il a droit, le 
Commissaire autorisera, par rapport à la 
même invention et moyennant renoncia- 
tion au brevet, nouvelle demande amen- 
dée et paiement des taxes prescrites, la 
redélivrance d'un brevet pour la période 
de validité du brevet original qui reste 

(') Voir Prop. ind.. 1952, p. 131, 153. 
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à courir. La demande en redélivrance ne 
pourra contenir aucun élément nouveau. 
Le Commissaire pourra faire redélivrer 
plusieurs brevets pour des parties dis- 
tinctes et séparées de l'objet breveté, si 
le breveté le demande et moyennant 
paiement des taxes exigées pour la re- 
délivrance de chacun de ces brevets re- 
délivrés. 

Les dispositions du présent titre rela- 
tives aux demandes de brevets seront 
applicables à toute demande en redéli- 
vrance, sauf que, si cette dernière ne 
tend pas à étendre la portée des reven- 
dications contenues dans le brevet ori- 
ginal, elle pourra être faite et assermen- 
tée par le cessionnaire de l'intérêt tout 
entier. 

Un brevet redélivré qui étend la por- 
tée des revendications contenues dans 
le brevet original ne sera accordé que 
s'il est demandé dans les deux années 
qui suivent la délivrance de ce dernier. 

§ 252. — Effets de la redélivrance. La 
renonciation au brevet original prendra 
effet à partir de la délivrance du brevet 
redélivré. Ce dernier aura les mêmes 
effets et la même action légale, dans les 
procès qui pourraient en résulter, que 
s'il avait été déposé originairement sous 
la forme ainsi corrigée. Toutefois, pour 
autant que les revendications du brevet 
original et du brevet redélivré sont iden- 
tiques, la renonciation n'affectera au- 
cune action en cours et n'annullera au- 
cun motif d'action existant au moment 
où elle a été faite. En conséquence, le 
brevet redélivré constituera, pour autant 
que ses revendications sont identiques à 
celles du brevet original, la continuation 
de celui-ci et ses effets se poursuivront 
sans interruption à compter de la date 
du brevet original. 

Nul brevet redélivré n'abrégera ni n'af- 
fectera le droit, par toute personne qui 
aurait fabriqué, acheté ou utilisé l'objet 
breveté avant la redélivrance du brevet, 
de continuer de ce faire, à moins qu'elle 
ne porte ainsi atteinte à une revendica- 
tion valable du brevet redélivré, qui fi- 
gurait déjà dans le brevet original. Il en 
sera de même quant à tout successeur, 
en affaires, de la personne précitée. La 
Cour appelée à prononcer à ce sujet 
pourra permettre la continuation de la 
fabrication, de l'emploi ou de la vente 
de l'objet ainsi fabriqué, acheté ou uti- 
lisé ou pour la fabrication, l'emploi ou 
la vente duquel des mesures substan- 
tielles avaient été prises avant la redé- 
livrance du brevet. Elle pourra égale- 
ment peimettre (pie soit continué l'em- 
ploi d'un procédé breveté en vertu de la 

redélivrance et utilisé — ou pour l'em- 
ploi duquel des mesures substantielles 
avaient été prises — avant la redéli- 
vrance du brevet, dans la mesure et aux 
conditions qu'elle jugerait équitables 
pour la protection des mises de fonds 
antérieures à la redélivrance, ou des 
affaires amorcées avant celle-ci. 

§ 253. — Renonciations (Disclaimer). 
Lorsque, sans intention de tromper, une 
revendication n'est pas valable, les au- 
tres revendications ne seront pas, de ce 
chef, rendues invalides. Tout breveté, soit 
pour le tout, soit pour un intérêt partiel, 
pourra, moyennant paiement des taxes 
prescrites, faire une renonciation pour 
toute revendication complète, en indi- 
quant l'étendue de l'intérêt qu'il possède 
dans le brevet. La renonciation sera faite 
par écrit et enregistrée au Patent Office: 
elle sera considérée, à l'avenir, comme 
partie intégrante du brevet original jus- 
qu'à concurrence du montant de l'inté- 
rêt que possèdent le renonciateur et ceux 
qui formuleraient des revendications en 
son nom. 

De même, tout breveté ou déposant 
pourra renoncer à un brevet, délivré ou 
à délivrer, pour sa durée tout entière, 
ou pour la partie qui reste à courir, ou 
la mettre à la disposition du public. 

§ 254. — Certificats de correction (er- 
reurs du Patent Office). Lorsqu'une er- 
reur imputable au Patent Office et rela- 
tive à un brevet appert clairement des 
archives de cet office, un certificat — 
signé par le Commissaire et muni du 
sceau de l'Office — pourra être délivré 
par ce dernier, à titre gracieux, dans le 
but de constater et de qualifier l'erreur. 
Ces certificats seront inscrits au registre 
des brevets. Copie imprimée en sera at- 
tachée à chaque copie imprimée du bre- 
vet. Ils seront considérés à l'avenir com- 
me faisant partie du brevet original. Tout 
brevet accompagné d'un certificat de 
cette nature aura en droit et en justice 
les mêmes valeur et effets que s'il avait 
été originalement délivré sous ladite for- 
me amendée. Le Commissaire pourra dé- 
livrer, sans frais et avec les mêmes effets, 
un brevet corrigé au lieu d'un certificat 
de correction. 

§ 255. — Certificats de correction (er- 
reurs du déposant). Lorsqu'une erreur de 
plume ou typographique, ou de peu d'im- 
portance, et non imputable au Patent 
Office, figure dans un brevet et qu'il est 
prouvé qu'elle a été commise de bonne 
foi, le Commissaire pourra délivrer un 
certificat de correction contre paiement 
de la taxe prescrite et à condition que 

la correction n'entraîne nul changement 
impliquant un objet nouveau ou exigeant 
un nouvel examen. Le brevet, accompa- 
gné du certificat, aura, en droit et en 
justice, les mêmes valeurs et effets que 
s'il avait été originalement délivré sous 
ladite forme amendée. 

§ 256. — Inventeurs non conjoints. 
Lorsqu'un brevet est délivré sur une de- 
mande déposée par des personnes à titre 
d'inventeurs conjoints et qu'il appert que 
l'une d'entre elles n'est pas, en fait, tel, 
mais qu'elle a été comptée au nombre 
des inventeurs conjoints par erreur et 
sans intention de tromper, le Commis- 
saire pourra délivrer — sur demande de 
toutes les parties et de leurs cession- 
naires, accompagnée des preuves et sou- 
mise aux autres exigences opportunes — 
un certificat supprimant du brevet le 
nom qui y figure par erreur. 

S'il appert que, dans un brevet déli- 
vré, il a été omis — par erreur et sans 
intention de tromper — de mentionner 
un inventeur conjoint, le Commissaire 
pourra délivrer, dans les mêmes condi- 
tions que ci-dessus, un certificat insé- 
rant ce nom. 

Ni l'omission, ni la fausse inclusion 
d'un inventeur conjoint n'invalideront 
un brevet, si l'erreur peut être corrigée 
aux termes du présent paragraphe. La 
Cour appelée à connaître d'une affaire 
de cette nature pourra ordonner la cor- 
rection du brevet, après notification à 
toutes les parties et audition de celles- 
ci. Le Commissaire délivrera le certifi- 
cat exigé par cet ordre. 

CHAPITRE XXVI 

Propriété et cession 
§ 261. — Nature de la propriété et de 

la cession. Sous réserve des dispositions 
du présent titre, les brevets auront les 
attributs d'une propriété personnelle. 

Toute demande de brevet, tout brevet 
ou tout intérêt dans un brevet seront 
légalement transmissibles par un acte 
écrit. Le déposant, le breveté ou ses ces- 
sionnaires ou représentants légaux pour- 
ront, de la même manière, concéder et 
transmettre un droit exclusif fondé sur 
ta demande de brevet, ou sur le brevet, 
pour tout le territoire des États-Unis, ou 
pour une partie de ce territoire. 

Tout certificat de reconnaissance por- 
tant la signature et le sceau d'une per- 
sonne autorisée à assermenter dans les 
Etats-Unis, ou à l'étranger, d'un secré- 
taire de légation ou d'un officier consu- 
laire des États-Unis autorisé à assermen- 
ter et dont l'autorité est constatée par 
un certificat'à remplir des fonctions no- 
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tariales constituera une preuve //rima 
facie de l'existence de l'acte portant ces- 
sion, transmission ou concession d'un 
brevet ou d'une demande de brevet. Les 
cessions, transmissions ou concessions se- 
ront sans effet à l'égard d'une personne 
non prévenue qui aurait ultérieurement 
acheté le droit ou l'aurait reçu en gage 
à titre onéreux, si la transaction n'a pas 
été enregistrée au Patent Office dans les 
trois mois de sa date ou desdits achat 
ou nantissement. 

§ 262. — Propriétaires conjoints. Sauf 
accord en sens contraire, chaque proprié- 
taire conjoint pourra fabriquer, utiliser 
ou vendre l'invention brevetée sans le 
consentement des autres et sans leur 
îendre des comptes. 

CHAPITRE XXVII 
Intérêt du Gouvernement 

§ 266. — Délivrance gratuite de bre- 
vets aux: employés du Gouvernement. 
Sous réserve des dispositions du présent 
titre, le Commissaire pourra délivrer un 
breyet exempt de taxes à tout fonction- 
naire, membre de la troupe ou employé 
du Gouvernement, à l'exception des fonc- 
tionnaires et employés du Patent Off ice. 
à condition que le chef du Département 
ou du Bureau en cause certifie que l'in- 
vention est ou va être utilisée dans l'in- 
térêt public et que le déposant déclare 
dans sa demande que, si l'invention est 
brevetée, elle pourra être fabriquée et 
utilisée par — ou pour — le Gouverne- 
ment et pour des fins gouvernementales 
sans lui verser d'indemnités, ce qui sera 
indiqué dans le brevet. 

§ 267. — Délai utile pour poursuivre 
la procédure. En dépit des dispositions 
des §§ 133 et 151 du présent titre, le 
Commissaire pourra étendre à trois ans 
!e délai utile pour poursuivre la procé- 
dure. Si la demande de brevet est de- 
venue la propriété du Gouvernement et 
que le chef du Département ou du Bu- 
reau en cause certifie que l'invention est 
importante pour l'armement ou pour la 
défense des États-Unis. 

CHAPITRE XXVIII 

Contrefaçon 
§ 271. — Actes de contrefaçon, a) Sauf 

s'il en est disposé autrement dans le 
présent titre, quiconque aurait, sans au- 
torisation, fabriqué, utilisé ou vendu 
dans les États-Unis une invention bre- 
vetée durant la validité du brevet se 
rendra coupable de contrefaçon. 

b) Quiconque aurait poussé active- 
ment autrui à contrefaire un brevet sera 
responsable à titre de contrefacteur. 

c) Quiconque aurait vendu un élément 
d'une machine, fabrication, combinaison 
ou composition brevetée; une matière ou 
un appareil servant à appliquer un pro- 
cédé breveté et constituant une partie 
matérielle de l'invention sera responsa- 
ble à titre de «co-contrefacteur* (contri- 
butor}) infringe)), s'il savait qu'il s'agis- 
sait d'un objet fabriqué spécialement en 
vue de la contrefaçon, ou spécialement 
propre à être utilisé pour la commettre, 
et non d'un article courant (staple arti- 
cle or commodity) pouvant être utilisé 
sans commettre une contrefaçon subs- 
tantielle. 

Nul propriétaire ayant autrement droit 
à une réparation ensuite de la contre- 
façon ou de la «co-contrefaçon» de son 
brevet ne pourra être débouté, ou con- 
sidéié comme coupable d'abus de ses 
droits pour l'un des motifs suivants: 
( 1 ) avoir gagné par des actes qui — s'ils 
étaient accomplis par autrui sans son 
consentement — constitueraient une «co- 
contrefaçon» du brevet; (2) avoir ac- 
cordé à autrui une licence relative à 
l'accomplissement d'un acte de la na- 
ture visée sous a), ou autorisé un tiers 
à ce faire: s'être efforcé de défendre ses 
droits contre la contrefaçon ou la «co- 
contrefaçon» du brevet. 

S 272. — Exceptions. L'emploi d'une 
invention dans un navire ou dans un 
engin de locomotion aérienne ou terres- 
tre d'un pays qui accorde des privilèges 
similaires aux navires et engins des 
États-Unis ne constituera pas une contre- 
façon de brevet si le navire ou l'engin 
pénètre dans les États-Unis temporaire- 
ment ou accidentellement, à condition 
(pie l'invention soit utilisée exclusive- 
ment pour les besoins du navire ou de 
l'engin et qu'elle ne soit ni vendue dans 
les États-Unis, ni utilisée pour la fabri- 
cation d'un produit à y vendre ou à en 
exporter. 

CHAPITRE XXIX 

Réparations et autres actions 
£ 281. — Réparation ensuite de contre- 

façon.  Tout   breveté  pourra   demander, 
par la voie civile, une réparation fondée 
sur la contrefaçon de son brevet. 

§ 282. — Présomption de validité; ex- 
ceptions. Tout brevet est présumé vala- 
ble. Le fardeau de la preuve de l'invali- 
dité incombe à celui qui l'affirme. 

Dans toute action impliquant la vali- 
dité  ou  la  contrefaçon  d'un  brevet,  le 
défendeur pourra invoquer: 
(1 ) qu'il n'y a pas contrefaçon, qu'il n'est 

pas responsable de celle-ci, ou qu'elle 
ne peut pas être poursuivie; 

(2) que le brevet, ou la revendication en 
cause, sont invalides pour l'un des 
motifs indiqués dans la partie II du 
présent titre à titre de condition de 
la brevetabilité; 

(3) qu'il y a invalidité fondée sur la non- 
observation des §§ 112 ou 251 du 
présent titre: 

(4) que tel autre fait ou acte constitue 
une défense aux termes du présent 
titre. 

La partie alléguant l'absence de con- 
trefaçon ou l'invalidité du brevet noti- 
fiera par écrit à la partie adverse, trente 
jours au moins avant l'audience, les 
pays, numéro, date et nom du titulaire 
de tout brevet, voire les titre, date et 
pages de toute publication, invoqués à 
titre d'antériorité, ou — sauf s'il s'agit 
d'une action portée devant la U.S.Court 
of Claims — propres à montrer l'état de 
l'art en cause. Elle notifiera également 
les nom et adresse de toute personne 
citée à titre d'inventeur antérieur, ou de 
personne ayant eu une connaissance an- 
térieure du brevet en cause, ou ayant 
autrement utilisé ou offert en vente l'in- 
vention. A défaut de cette notification, 
la preuve de ce qui précède pourra n'être 
admise, lors de l'audience, qu'aux con- 
ditions posées par la Cour. 

g 283. — Injonctions. Les Cours com- 
pétentes pour juger des affaires fondées 
sur le présent titre auront le pouvoir 
d'accorder des injonctions, selon les prin- 
cipes de l'équité, dans le but de préve- 
nir la violation d'un droit protégé par 
un brevet, aux conditions que la Cour 
jugerait raisonnables. 

§ 284. — Dommages. Si la Cour a fait 
droit à l'action du demandeur, elle lui 
allouera des dommages proportionnés à 
la violation, mais ne pouvant — en au- 
cun cas — être inférieurs à une rede- 
vance raisonnable ensuite de l'emploi de 
l'invention par le défendeur, ainsi que 
les intérêts et les frais qu'elle fixerait. 

Si les dommages ne sont pas fixés par 
le jury, ils seront alloués par la Cour, 
qui pourra — dans un ca^s comme dans 
l'autre — les augmenter jusqu'au triple. 

La Cour pourra entendre des témoins 
pouvant l'assister dans la constatation 
des dommages ou dans la fixation de la 
redevance raisonnable en l'espèce. 

§ 285. — Frais d'avoués. Dans des cas 
exceptionnels, la Cour pourra allouer à 
la partie gagnante des frais raisonnables 
d'avoués. 

§ 286. — Délai de forclusion. Sauf si 
la loi n'en dispose autrement, nulle ré- 
paration ne sera due à l'égard de viola- 
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tions commises plus de six ans avant 
l'introduction de l'action ou de l'action 
reconventionnelle. 

Si une action fondée sur l'emploi de 
l'invention est dirigée contre le Gouver- 
nement des États-Unis, il ne sera pas 
compté — dans les limites de six ans — 
à titre de période antérieure à l'intro- 
duction de l'action, la période comprise 
entre la date de réception — par le Dé- 
partement ou par le Bureau compétent — 
de la revendication écrite et la date 
d'expédition du rejet de celle-ci. 

§ 287. — Limitation des dommages; 
marquage et notification. Les brevetés 
et toute personne fabriquant ou vendant 
des objets brevetés pour son compte ou 
sous son ordre, pourront prévenir le pu- 
blic que l'objet est breveté, soit en ins- 
crivant sur l'objet le mot Patent, ou 
Pat., avec le numéro du brevet, soit, lors- 
que la nature de l'objet ne se prête pas 
à cette inscription, en attachant à l'ob- 
jet lui-même, ou à l'emballage qui en 
contient un ou plusieurs exemplaires, une 
étiquette portant la même indication. 
Dans tout procès en contrefaçon engagé 
par une partie qui aurait négligé de mar- 
quer ainsi les objets brevetés, il ne sera 
accordé de dommages-intérêts au deman- 
deur que s'il peut prouver que le défen- 
deur, ayant été dûment prévenu de la 
contrefaçon, a continué de la commet- 
tre après réception de l'avis. L'introduc- 
tion d'une action en contrefaçon consti- 
tuera une notification de cette nature. 

§ 288. — Cas d'invalidité d'une reven- 
dication. Lorsque, sans intention de trom- 
per, une revendication n'est pas valable, 
l'action pourra être poursuivie quant à 
la violation d'une revendication pouvant 
être valable. Nuls dépens ne seront al- 
loués au breveté si la renonciation à la 
revendication invalide n'a pas été enre- 
gistrée au Patent Office avant l'intro- 
duction de l'action. 

§ 289. — Réparation en cas de contre- 
façon d'un brevet pour dessins. Quicon- 
que aurait, durant la validité d'un bre- 
vet pour dessins et sans l'autorisation 
du titulaire: (1) appliqué le dessin bre- 
veté, ou une imitation trompeuse de ce- 
lui-ci, à un produit fabriqué en vue de 
la vente; (2) vendu ou exposé en vente 
un produit fabriqué portant ce dessin ou 
cette imitation trompeuse, devra remet- 
tre au titulaire son bénéfice tout entier 
(mais non moins de 250 §), sur ordre 
de toute Cour de district compétente. 

Rien dans le présent paragraphe n'em- 
pêchera, n'affectera ou de diminuera 
nulle autre réparation que le propriétaire 

d'un brevet contrefait pourrait exiger 
aux termes du présent titre. Toutefois, 
il ne pourra recevoir deux fois le béné- 
fice réalisé par la contrefaçon. 

§ 290. — Notification de l'introduction 
de l'action (') 

§ 291. — Collisions. Tout propriétaire 
d'un brevet pourra intenter au proprié- 
taire d'un autre brevet une action civile 
en collision. La Cour pourra prononcer 
au sujet de la validité — totale ou par- 
tielle — de l'un des brevets en cause. 
Les dispositions du deuxième alinéa du 
§ 140 du présent titre seront applicables 
à ces actions. 

§ 292. — Marques mensongères, a) Qui- 
conque, sans le consentement du breveté, 
appose faussement sur un objet fabri- 
qué, employé ou vendu par lui, ou uti- 
lise dans la publicité y relative, le nom 
ou une imitation du nom du breveté, le 
numéro du brevet, ou les mots «brevet», 
«breveté» ou tout autre mot de portée 
analogue, avec l'intention d'imiter ou de 
contrefaire la .marque du breveté, ou de 
tromper le public, le poussant à croire 
que l'objet a été fabriqué ou vendu par 
le breveté ou avec son consentement; 

Quiconque, dans le but de tromper le 
public, appose sur un objet non breveté, 
ou utilise dans la publicité y relative, 
le mot «brevet» ou tout autre mot ou 
chiffre impliquant que l'objet est bre- 
veté; 

Quiconque, dans le but de tromper le 
public, appose sur un produit, ou utilise 
dans la publicité y relative, les mots 
«brevet demandé», «brevet en cours», ou 
tout autre mot impliquant qu'une de- 
mande de brevet a été déposée, alors 
qu'elle ne l'a pas été, ou qu'elle n'est 
pas en cours, 

sera passible, pour chaque infraction, 
d'une amende de 500 $ au plus. 

b) Chacun pourra demander l'applica- 
tion de ladite amende, dont la moitié 
sera attribuée au demandeur et l'autre 
moitié affectée à l'usage des États-Unis. 

§ 293. — Brevetés non résidant dans 
le jMys. Tout breveté ne résidant pas aux 
États-Unis pourra désigner par écrit au 
Patent Office les nom et adresse d'une 
personne y établie, à qui les communi- 
cations de service pourront être adres- 
sées. A défaut de désignation, ou si la 
personne ne peut être trouvée à sa der- 
nière adresse, la juridiction appartien- 
dra à la U. S. District Court for the Dis- 
trict of Columbia et les sommations pour- 
ront être faites, par publication ou autre- 

(i) Détails d'ordre administratif intérieur. 

ment, conformément aux instructions de 
cette Cour. Sa juridiction sera la même, 
quant aux actions relatives au brevet ou 
aux droits y relatifs, que si le breveté 
lui était personnellement soumis. 

Section 2. La section 21 de la loi ap- 
prouvée le 5 juillet 1040, H0 Stat. 435 
(U. S. Code, titre 15, sec 1071, édition 
1946) (5) est amendée comme suit: Rem- 
placer «section 4915 des Statuts revi- 
sés» (2j par «section 146, 35 U. S. Code»; 
«section 4911 de ces Statuts»(:i) par «sec- 
tion 141, 35 U. S. Code»; «la section 4915 
des Statuts revisés» (') par «les sections 
145 et 146, 35 U. S. Code». 

Section 3. Si une disposition du Titre 
35, telle qu'il est mis en vigueur par le 
préambule à la présente loi, est déclarée 
non constitutionnelle ou non valable, la 
validité du demeurant du titre n'en sera 
pas affectée. 

Section 4. a) La présente loi entrera 
en vigueur le 1" janvier 1953. Elle s'ap- 
pliquera à toutes les demandes de bre- 
vets déposées à cette date ou ultérieu- 
rement, ainsi qu'à tous les brevets déli- 
vrés sur ces demandes. Son application 
s'étendra, en outre, à la procédure ulté- 
rieure quant aux demandes en cours à 
ladite date et aux brevets délivrés sur 
ces demandes, ainsi que, sauf disposition 
en sens contraire, aux brevets non ex- 
pirés, délivrés avant cette date. 

b) Le § 102 d) ci-dessus ne sera pas 
applicable à l'égard des brevets exis- 
tants et des demandes en cours de pro- 
cédure, qui seront gouvernés par la loi 
antérieure (R. S. 4887, U.S. Code, titre 
35, sect. 32, premier alinéa, édition de 
1946) (8). 

c) Le deuxième alinéa du § 119 ci- 
dessus ne sera pas applicable aux bre- 
vets existants. 

d) La période d'un an visée par le 
§ 102 b) ci-dessus sera remplacée, quant 
aux demandes déposées avant le 5 août 
1940 et aux brevets délivrés sur ces de- 
mandes, par une période de deux ans. 

e) Rien, dans le titre 35, ne sera con- 
sidéré comme annulant une décision ju- 
diciaire rendue, avant la date effective 
de la présente loi, au sujet de la validité 
d*un brevet. 

f) Rien, dans le titre 35, ne portera 
atteinte aux dispositions de la loi du 
l<r août 1946, relative à l'énergie ato- 
mique (ch. 724, 60 Stat, 755) (c). 

(i) Voir Prop, ind., 1946, p. 177, colonnes 2 et 3. 
(2) Colonne 2 de ladite page, lignes 14 et 25. 

(Réd.) 
(3) Ligne 27. (Réd.) 
(*) Colonne 3, ligne 2. (Réd.) 
(s) Voir Prop. ind.. 1950, p. 210, 3« col., en tête. 
(«) Ibid., 194fr, p. 199. 
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y) La période d'un an visée par le § 4 
ci-dessus ne sera pas applicable aux de- 
mandes déposées avant la date effective 
de la présente loi. 

h) L'abrogation des sections 1 à 9, 11 
et 12 de l'Acte du Congrès approuvé le 
V1 février 1952 (ch. 4, 66 Stat. 3) (l) n'af- 
fectera ni les droits ni les obligations 
existant à la date de l'approbation de 
la présente loi. Tout ordre de secret 
donné aux termes de la loi abrogée, ou 
en vigueur, en vertu de celle-ci, à la 
date de l'approbation de la présente loi, 
sera considéré comme ayant été donné 
aux termes de celle-ci. Toute revendica- 
tion fondée sur la loi abrogée ou pou- 
vant être formulée et jugée aux termes 
de celle-ci pourra être formulée et jugée 
— si l'affaire n'est pas encore liquidée 
à la date effective de la présente loi — 
aux termes de cette dernière. 

Section 5. Les sections des Statuts re- 
visés ou des Statutes at Large énumérées 
dans l'annexe ci-après sont abrogées, en 
tout ou en partie. Nuls droit ou obliga- 
tion existant à l'heure actuelle aux ter- 
nies desdites dispositions ne seront af- 
fectés par l'abrogation de celles-ci. 

ANNEXE 

Dispositions abrogées 

Statuts revisés 

Code des États-Unis 
édition de 1946 

Titre      Section 

(!) Nous ne connaissons pas cette loi.     (Réd.) 

Section 
475 
476   I 
478   ; 
479 
480 
481 
482    : 
483 

35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

Statuts revisés 

Section ' 
4899 ; 
4900 i 
4901 
4903 
4904 
4905 
4900 
4907 

35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

48 
40 
50 
51 
52 
53 
54 
55 

Statuts revisés 

Code des États-Unis 
édition de 1946 

Titre    j Section 

Code des États-Unis' 
édition de 1946 Statuts revisés 

Titre      Section 

Code des États-Unis 
édition de 1946 

Titre   I Section 

Section 
486 
487 
488 
489 
493 
494 
496 

4883 
4884 
4885 
4886 
4887 
4888 
4889 
4890 
4891 
4892 
4893 
4894 
4895 
4896 
4898 

35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

10 
11 
12 
13 
78 
20 
19 
39 
40 
41 
31 
32 
33 
34 
34 
34 
35 
36 
37 
44 
40 
47 

Section 
4908 
4909 
4911 
4912 
4913 
4014 
4915 
4916 
4917 
4918 
4919 
4920 
4921 
4922 
4923 
4929 
4930 
4931 
4933 
4934 
4935 
4936 

35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

56 
57 
59a 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
69 
70 
71 
72 
73 
76 
77 

; 73 
i 78 
! 79 

79 

Code des États-Unis S la!ma at Large édition de 1946 

Date Chapitre Section Volume Page Titre Section 

1883 S mars 143 (') 22 625 35 45 
1887 4 février 105 1 24 387 35 74 

2 24 3S8 35 75 
1888 18 février 15 25 40 35 39 
1891 3 mars 541 11*) 26 939 35 14 
1896 19 mai 204 29 124 35 78 
1897 3 mars 391 1 29 692 35 31 

2 692 35 69 
3 693 35 32 
4 693 35 37 
5 693 35 47 
6 694 35 70 
7 694 35 43 

1898 10 juin 423 1 30 440 35 6 note 
1899 28 février 227 30 915 35 46 
1902 11 avril 417 32 95 35 39 

9 mai 783 32 193 35 73 
1903 3 mars 1019 1 32 1225 35 32 

2 1226 35 35 
3 1226 35 46 

1908 23 mai 188 35 245 35 46 
23 mai 189 35 246 35 41 
27 mai 200 ](3> 35 343 35 78 

1915 14 janvier Pub Bis 61. 38 1221 35 15 
3 mars 94 1 38 958 35 33 

2 959 35 34 
1916 15 février 22 1 39 8 35 2 
1916 6 juillet 225 K*) 39 348 35 37 
1919 4 novembre 93 l(') 41 335 35 78 
1920 6 mars 94 V) 41 512 35 79 
1921 3 mars 126 1 41 1313 35 80 

2 1314 35 81 
3 1314 35 82 
4 1314 35 83 
5 1314 35 84 
6 1314 35 85 
7 1314 35 86 
8 1315 35 87 

1922 18 février 58 
3 42 390 35 11 
5 391 35 39 
6 391 35 47 
7 391 35 54 
8 392 35 70 
9 393 35 78 

1925 4 mars 535 1 43 126S 35 88 
1927 7 février 67 44 1058 35 49 

14 février 139 1 44 1098 35 2 
2 1099 35 78 

2 mars 273 1 44 1335 35 37 
3 1335 35 7 

.   4 1336 35 52 

Statutes al Large 

Dale Chapitre Section 

1927 3 mars 
1928 30 avril 

24 mai 
31 mai 

1929 
1930 

2 mars 
11 avril 

23 mai 

1932   30 juin 

1936   19 juin 
1938 9 mai 
1939 5 août 

5 août 

5 août 
7 août 
9 août 

1941 
1946 

18 août 
5 juillet. 

364 
460 
730 
992 

488 
132 

312 

314 

594 
188 
450 

451 

452 
568 
619 

370 
541 

a 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

1 
2 
3 
4 
2b 
1 
2 
3 
5 
1 
2 
3 
4 
5 
6 

308 
309 

Volume 

44 
45 
45 
45 

45 
46 

46 

47 

49 
52 
53 

53 

53 
53 
53 

Page 

Code des États-Unis 
édition de 1946 

Titre Section 

1336 
1336 
1336 
1336 
1336 
1337 
1337 
1337 
1394 
467 
732 

1012 
1013 
1013 
1014 
1476 
155 
155 
155 
156 
376 
376 
376 
376 
376 
376 
410 
410 

1529 
342 

1212 
1212 
1212 
1212 
1212 
1212 
1213 
1264 
1293 

35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

i 

3 1293 35 
55 634 35 

Mio ; 60 471 35 

57 
59a 
60 
61 
63 
66 
78 
21 
72a 
45 
64 
40a 
40b 
40c 
40d 

69a, 60, 63 
2 
7 

78 
22 
31,40 
33 
35 
56a 
32a 
32b 
78 
78 
32 
lia 

31,32,69,73 

31 note 
52 
57 
59a 
63 
51 
37 
41 
78 
47 
78 

(!) Partie concernant la délivrance gratuite de brevets à des employés 
du Gouvernement. 

(2) Partie concernant les copies certifiées de dessins et descriptions. 
(3) Partie concernant la taxe d'enregistrement des cessions. 
O) Partie amendant la section 4894 des Statuts revisés. 
(5) Partie concernant le prix des copies de brevets. 
(°) Partie concernant le paiement des taxes. 
(") Partie concernant la taxe pour copies de descriptions et dessins de 

brevets. 
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Statute: at l^irv Code des États-Unis 
édition de 19(6 

Date Chapitre               Section Volume Page Titre                 Section 

l(r août 726 60 778 35               70 
8 août 910 9 60 943 35 109 

1950 4 marc 50 64 11 35- 7 
15 juin 249 64 215 35 78 

1!)51 31 octobre 655 53a 65 728 35 72a 
195-2 jrr février 4 1 66 3 35 151 

2 4 35 152 
3 4 35 153 
4 5 35 154 
5 5 35 155 
6 5 35 156 
7 6 35 157 
8 6 35 158 
9 6 

11 6 35             159 
12 6 

ITALIE 

DÉCRRT 
CONCERNANT LA PROTECTION DES INVENTIONS, 

ETC. À  UNE EXPOSITION 

(Du 10 septembre 1952.X1) 

Article unique. — Les inventions in- 
dustrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les marques concer- 
nant les objets qui figureront à la XXXe 

exposition internationale du cycle et du 
motocyele, qui sera tenue à Milan, du 
29 novembre au 8 décembre 1952, joui- 
ront de la protection temporaire prévue 
par les lois n° 1127, du 29 juin 1939 (2), 
n°1411, du 25 août 1940 (3), et n°929. 
du 21 juin 1942 (4). 

PHILIPPINES (ILES) 

ORDONNANCES 
PORTANT MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT CON- 

CERNANT   L'ENREGISTREMENT   DES   MARQUES, 

ETC. (5) 

(Des 20 et 30 mai et 28 juillet Î9i9; 
9 mai 1952.)(6> 

Les règles ci-après sont modifiées com- 
me suit: 

Règle 35. — Ajouter l'alinéa suivant: 
«Les demandes complètes seront numé- 
rotées et le numéro d'ordre sera notifié 
au déposant. Sera considérée comme 
date du dépôt de la demande la date à 
laquelle la description complète parvient 
au Patent Office sous une forme accep- 
table.» 

0) Communication officielle de l'Administration 
italienne. 

(?) Voir Prop, ind., 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
(s) ibid.. 1940, p. 196. 
(•«) Ibid., 1942, p. 168. 
(s) Ibid., 1949, p. 175. 
(*) Communication officielle de l'Administration 

des Iles Philippines. 

Règle 48. — Modifier comme suit le 
texte actuel: «Si l'examen d'une deman- 
de complète prouve que la marque ou le 
nom peuvent être enregistrés aux termes 
des règles 21 à 28 et que le déposant a 
droit à cet enregistrement aux termes 
des règles 29 à 33, le Directeur sera 
averti de l'acceptation de sa demande. 

Si l'examen ... dans les trois mois (1), 
auquel cas la demande sera considérée 
comme abandonnée, à moins qu'il ne soit 
prouvé à la satisfaction du Directeur que 
ie retard était inévitable. Dans ce cas, 
ledit délai de trois mois pourra être pro- 
longé de la période que le Directeur ju- 
gerait opportune (?). Une demande aban- 
donnée ... déchue.» 

Règle 86. — Insérer, avant «Pour d'au- 
tres services, la taxe que le Directeur 
prescrirait», ce qui suit: «Pour la déli- 
vrance et la publication d'un certificat 
d'enregistrement au registre supplémen- 
taire: 25 pesos.» 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

LOI 
SUR LES MARQUES ET LES MODÈLES 

(Du 28 mars 1952.)(s) 

PREMIèRE SECTION 

Marques 
ARTICLE PREMIER. — Afin que les entre- 

prises puissent distinguer leurs produits 
ou marchandises des autres produits de 

(!) Les mots «ou dans le délai prolongé que le 
Directeur aurait accordé sur requête fondée>, qui 
figuraient entre «mois» et «auquel cas», ont été 
supprimés. 

(2) Les mots imprimés en italiques sont nou- 
veaux. 

(a) Communication officielle de l'Administration 
tchécoslovaque. La présente traduction est due à 
M. le Dr Albert Kafka. Nous l'avons retouchée sur 
quelques points pour l'adapter à la terminologie 
courante. (Réd.) 

la même espèce, facilitant ainsi aux 
clients le choix, et attester extérieure- 
ment aussi leur responsabilité quant à la 
qualité de ces produits, elles pourront 
les munir d'une marque déposée. 

ART. 2. — (1) Pourront être déposés 
des mots, images et autres signes de su- 
perficie et de volume. 

(2) Ne pourront pas être déposés les 
signes: 
a) qui n'ont pas un caractère distinetif, 

ou qui contiennent exclusivement une 
mention descriptive, à moins qu'ils 
ne soient devenus, dans la branche 
en cause, caractéristiques des pro- 
duits provenant de telle entreprise: 

b) qui peuvent tromper les clients: 
c) dont l'emploi serait contraire à l'in- 

térêt public, i\ un traité international 
ou à l'usage. 

ART. 3. — Les marques déposées se- 
ront inscrites au registre. 

ART. 4. — Dès réception du dépôt, le 
déposant aura le droit, de priorité sur 
quiconque demanderait ultérieurement 
l'enregistrement de la même marque pour 
les produits du même genre. 

ART. 5. — (1) L'entreprise déposante 
jouira, dès réception du dépôt, du droit 
exclusif de munir les produits de cette 
marque. 

(2) Nul ne pourra, sans l'autorisation 
du propriétaire de la marque, employer, 
dans les rapports économiques, la mar- 
que déposée, ou un signe prêtant à con- 
fusion, pour des produits du même genre, 
notamment sur les produits, emballages, 
récipients, étiquettes ou imprimés. 

ART. 6. — Le droit du propriétaire de 
la marque ne sera pas opposable à celui 
qui, à la date du dépôt, aurait déjà uti- 
lisé, pour un produit du même genre, le 
même signe, ou un signe prêtant à con- 
fusion, si ce signe est, dans la branche 
économique en cause, caractéristique du 
produit de son entreprise. 

ART. 7. — (1) La durée de protection 
d'une marque enregistrée sera de dix 
ans à compter de la date du dépôt. Elle 
pourra être renouvelée par périodes dé- 
cennales. 

(2) La demande de renouvellement de- 
vra être déposée au plus tôt au cours de 
la dernière année de la période de pro- 
tection en cours, et au plus tard dans 
'.es trois mois qui suivent son expiration. 

(3) Toute période ultérieure de pro- 
tection sera comptée à partir de la fin 
de la période précédente. 

ART. 8. — (1) Seules seront admissi- 
bles, lors du renouvellement, les modifi- 
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cations n'affectant ni le caractère géné- 
ral, ni un des éléments essentiels de la 
marque. 

(2) Lorsque la liste des produits sera 
élargie lors du renouvellement, les pro- 
duits nouvellement indiqués ne jouiront 
de la protection qu'à partir de l'ouver- 
ture de la nouvelle période de protec- 
tion. 

- (S) Si la marque déposée a fait l'objet 
de plusieurs enregistrements successifs 
pour des produits de divers genres, on 
pourra englober dans le renouvellement 
le premier enregistrement et les enregis- 
trements ultérieurs. Toutefois, la protec- 
tion continuera de courir, quant aux di- 
vers genres de produits, de la date de 
l'ouverture de la période originale. 

AIîT. 9. — (1) Nulle marque ne pourra 
être transmise sans l'entreprise pour la- 
quelle elle est enregistrée, sauf autori- 
sation de l'Office des inventions et sug- 
gestions d'amélioration ('), au cas où l'ac- 
tivité économique de l'entreprise aurait 
été réorganisée. 

(2) La transmission prendra effet par 
l'inscription au registre. 

AKT. 10. — (1) Le droit du proprié- 
taire de la marque s'éteindra: 
a) à l'expiration de la période de pro- 

tection, si l'enregistrement n'est pas 
renouvelé: 

b) par déclaration écrite d'abandon. 
(2) L'extinction du droit sera inscrite 

au registre. 

ART. 11. — (1) Sera radiée du registre 
toute marque: 
a) dont il est constaté qu'elle n'était 

pas susceptible d'enregistrement aux 
termes de l'article 2. alinéa (2): 

b) ayant fait l'objet d'une décision dans 
une procédure en radiation. 

(2) Les marques radiées seront consi- 
dérées comme n'ayant jamais été enre- 
gistrées. 

ART. 12. — (1) Le propriétaire pourra 
requérir la radiation d'une marque ulté- 
rieurement enregistrée, pour des produits 
du même genre, pour une autre entre- 
prise, qui serait identique à celle anté- 
rieure du requérant, ou de nature à prê- 
ter à confusion avec celle-ci. 

(2) Le possesseur d'une marque non 
enregistrée de la nature visée par l'ar- 
ticle 6 pourra requérir, dans les trois ans 
qui suivent l'enregistrement, la radiation 
d'une marque déposée identique à la 
sienne ou de nature à prêter à confusion 
avec celle-ci. Toutefois, la requête en 
radiation ne sera pas retenue si l'emploi 

(}) Ci-après, par souci de brièveté, «Office». 

de la marque enregistrée a eu une durée 
au moins égale à celui de la marque non 
enregistrée. 

ART. 13. — Le propriétaire d'une mar- 
que enregistrée ultérieurement pourra 
requérir — à condition qu'il prouve son 
intérêt légitime — la constatation que 
sa marque n'est pas de nature à créer 
une confusion avec une marque enregis- 
trée antérieurement, ou qu'elle est enre- 
gistrée pour des produits d'un autre 
genre. 

DEUXIèME SECTION 

Modèles 
AKT. 14. — Une protection particulière 

est accordée aux modèles nouveaux, afin 
d'assurer aux entreprises de production 
la protection de l'aménagement extérieur 
de leurs produits contre la contrefaçon 
et de stimuler en même temps l'esprit 
créateur des travailleurs, contribuant 
ainsi à améliorer l'aspect des produits. 

AKT. 15. — (1) Jouiront de la protec- 
tion les aménagements extérieurs nou- 
veaux des produits, utilisables à leur 
production industrielle. 

(2) Le modèle protégé pourra consis- 
ter en une forme caractéristique ou en 
un aménagement particulier des con- 
tours, du dessin ou des couleurs. 

AKT. lb\ — La nouveauté sera jugée 
d'après les dépôts opérés antérieurement, 
les conditions du marché, ou d'autres 
faits permettant d'apprécier si te! amé- 
nagement n'est pas encore connu. 

AKT. 17. — Les modèles seront inscrits 
au registre des modèles protégés. 

AKT. 18. — (1) Le dépôt pourra être 
opéré par l'auteur du modèle ou par son 
ayant cause. 

(2) Si le modèle a été créé, par un 
employé d'un organe de l'État, d'une 
entreprise nationale ou communale, ou 
d'une coopérative populaire, en connexité 
avec son travail, le droit au dépôt ap- 
partiendra à l'employeur. Celui-ci pourra 
toutefois autoriser l'employé à opérer le 
dépôt en son propre nom. 

AKT. 19. — (1) L'employé dont le mo- 
dèle a été déposé par ledit employeur 
aura droit à une récompense, à moins 
cpie la création ait été réalisée dans 
l'exercice des devoirs découlant des rap- 
ports de travail. 

(2) Le règlement concernant les ré- 
compenses sera rendu par le Bureau na- 
tional de planification, de concert avec 
les Ministères intéressés et avec l'organe 
central de l'organisation syndicale uni- 
forme. 

AKT. 20. — Si le modèle a été déposé 
par un tiers (art. 18), l'auteur pourra de- 
mander à être mentionné à ce titre dans 
le registre et à recevoir un certificat at- 
testant sa qualité d'auteur. 

AKT. 21. — Les modèles pourront aussi 
être déposés sous pli cacheté. Le pli sera 
ouvert à l'expiration d'une année à comp- 
ter du dépôt, ou plus tôt si l'ayant droit 
le demande, ou au cours d'une procédure 
en radiation (art. 29), en enregistrement 
de transmission (art. 30), ou en consta- 
tation (art, 31). 

ART. 22. — Dès réception du dépôt, le 
déposant aura le droit de priorité sur 
tout tiers qui demanderait ultérieurement 
l'enregistrement du même modèle pour 
des produits du même genre. 

AKT. 23. —• Nul ne pourra, sans l'au- 
torisation du propriétaire, fabriquer in- 
dustriellement des produits essentielle- 
ment conformes à un modèle protégé. 

AKT. 24. — (1) Le propriétaire du mo- 
dèle pourra transmettre son droit à un 
tiers, accorder une licence. 

(2) La transmission et la licence pren- 
dront effet par l'inscription au registre 
des modèles protégés. 

ART. 25. — Si l'intérêt public l'exige, 
le droit d'utiliser un modèle pourra être 
accordé, contre compensation, à toute 
personne qui en fera la demande (licence 
obligatoire). Toute licence obligatoire 
sera inscrite au registre. 

AKT. 26. — Le droit du propriétaire 
ne sera pas opposable à celui qui, anté- 
rieurement au dépôt, aurait utilisé le 
modèle ou pris les mesures nécessaires 
pour son utilisation (premier usager). Si 
le premier usager est un organe de l'État. 
ou une entreprise nationale ou commu- 
nale, l'État sera mis au bénéfice du droit 
dans tous ses organes et entreprises na- 
tionales et communales. 

ART. 27. — La protection d'un modèle 
enregistré durera cinq ans à compter de 
la date du dépôt. 

ART. 28. — (1) Le droit s'éteindra: 
a) à l'expiration de la période de pro- 

tection; 
b) par déclaration écrite d'abandon. 

(2) L'extinction du droit sera inscrite 
au registre. 

ART. 29. — (1) Le propriétaire pourra 
requérir la radiation d'un modèle ulté- 
rieurement enregistré pour un tiers, pour 
des produits du même genre, qui serait 
identique ou essentiellement semblable à 
celui antérieur du requérant. 
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(2) La radiation d'un modèle non nou- 
veau aux termes de l'article 16 pourra 
être requise par quiconque justifierait de 
son intérêt légitime. 

(3) Si un modèle est radié, il sera con- 
sidéré comme n'ayant jamais été enre- 
gistré. 

ART. 30. — (1) Si un modèle a été in- 
dûment enregistré au nom d'un tiers, 
l'auteur ou son ayant cause pourront, 
dans l'année qui suit l'enregistrement, 
ou, s'il s'agit d'un modèle cacheté (art. 
21), dans l'année qui suit l'ouverture du 
pli, requérir l'enregistrement de la trans- 
mission du modèle à leur nom. S'il s'agit 
d'un modèle créé par un employé (art. 18, 
al. [2]), cet enregistrement pourra être 
requis par l'employeur. 

(2) Si la question de savoir qui est 
l'auteur du modèle ou son ayant cause 
est litigieuse, le tribunal décidera. 

ART. 31. — Le propriétaire d'un mo- 
dèle enregistré ultérieurement pourra re- 
quérir — à condition qu'il prouve son 
intérêt légitime -— la constatation que 
son modèle n'est pas essentiellement con- 
forme à un modèle enregistré antérieu- 
rement, ou qu'il est enregistré pour des 
produits d'un autre genre. 

TROISIèME SECTION 

Dispositions communes et finales 
ART. 32. — Les dispositions des trai- 

tés internationaux et des prescriptions 
relatives à leur exécution ne sont pas 
affectées par la présente loi. 

ART. 33. — A condition de réciprocité 
et dans les limites de celle-ci, les étran- 
gers auront les mêmes droits que les 
citoyens tchécoslovaques. 

ART. 34. — Celui qui n'a pas son do- 
micile ou son siège sur le territoire de 
la République Tchécoslovaque devra être, 
au cours de toute procédure engagée 
aux termes de la présente loi et des pres- 
criptions y relatives, représenté par une 
organisation ou une personne, désignées 
par avis publié au Bulletin officiel, par 
le Bureau national de planification, de 
concert avec les Ministères intéressés. 

ART. 35. — (1) Le droit de priorité 
fondé sur une convention internationale 
devra être revendiqué dès le dépôt d'une 
marque ou d'un modèle. 

(2) On ne pourra revendiquer en fa- 
veur d'un seul dépôt qu'un droit de prio- 
rité fondé sur un seul dépôt antérieur. 

ART. 36. — (1) La juridiction dans les 
affaires de marques et modèles sera 
exercée par l'Office, qui tiendra le regis- 

tre des marques et le registre des mo- 
dèles. Les recours contre ses décisions 
seront tranchés par la Corps des brevets 
d'invention créé auprès du Bureau na- 
tional de planification. 

(2) Chacun aura le droit de consulter 
les registres et d'en demander des ex- 
traits officiels ou des certificats attes- 
tant leur contenu. 

ART. 37. — Les dessins ou modèles en- 
registrés aux termes des prescriptions 
antérieures continueront d'être protégés 
aux termes desdites dispositions. Toute- 
fois, les prescriptions fondées sur la pré- 
sente loi seront appliquées à la procé- 
dure. 

ART. 38. — Le Ministre président du 
Bureau national de planification est au- 
torisé à rendre, de concert avec les Mi- 
nistres intéressés et par voie d'ordon- 
nance, des prescriptions sur la procédure 
dans les affaires de marques et modèles, 
les conditions requises pour les dépôts, 
la tenue des registres, les inscriptions, 
le mode de publication et toutes autres 
questions touchant à l'exécution de la 
présente loi. 

ART. 39. — Sont abrogées toutes les 
prescriptions relatives aux affaires ré- 
glées par la présente loi, et notamment: 
1° la loi n° 19, de 1890, sur les mar- 

ques 0); 
2° l'ordonnance n°30, de 1933, sur les 

pièces à fournir pour établir le droit 
de priorité en matière de marques (2); 

3° l'ordonnance n° 204, de 1933, sur les 
reproductions et les clichés de mar- 
ques (3); 

4° la loi n° 237, de 1858, sur les dessins 
ou modèles (4); 

5° l'ordonnance n° 107 709, de 1907, sur 
les dessins ou modèles (5); 

6° l'ordonnance n° 31, de 1933, sur les 
pièces à fournir pour établir le droit 
de priorité en matière de dessins ou 
modèles (*), 

telles qu'elles auraient été modifiées et 
complétées. 

ART. 40. — La présente loi entrera en 
vigueur le 1er avril 1952. L'exécution en 
est confiée au Ministre président du Bu- 
reau national de planification, de con- 
cert avec les membres du Gouvernement 
intéressés. 

(i) Voir Prop, ind., 1892, p. 43; 1913, p. 67. 
(î) Ibid., 1933, p. 56. 
(s) ibid., 1934, p. 31. 
(<) Voir Rec. gén., tome IV, p. 152. 
(5) Voir Prop, ind., 1908, p. 67. 
(«) Ibid, 1933, p. 56. 

UNION SUD-AFRICAINE 

LOI 
TENDANT A CODIFIER ET à AMENDER LA LOI 

SUR LES BREVETS 

(N°37, du 10 juin 1952.) 
(Quatrième et dernière partie) (') 

Propriétaires conjoints 
62. — (1) Si, après l'entrée en vigueur 

de la présente loi, un brevet est délivré 
conjointement à deux ou à plusieurs per- 
sonnes, chacune aura sa part, par indi- 
vis et à égalité. 

(2) Si deux ou plusieurs personnes fi- 
gurent au registre comme brevetés ou 
propriétaires conjoints, chacune aura, 
personnellement ou par ses agents, le 
droit de fabriquer, utiliser, exercer et 
vendre l'invention brevetée à son profit, 
sans rendre des comptes aux autres, à 
moins qu'un contrat en vigueur n'en dis- 
pose autrement. Toutefois, nul ne pourra, 
sans le consentement des autres, accor- 
der une licence ou céder en tout ou en 
partie son intérêt dans le brevet. 

(3) Si un produit est vendu par l'une 
d'entre deux ou plusieurs personnes fi- 
gurant au registre à titre de brevetés ou 
de propriétaires conjoints, l'acheteur et 
ses ayants cause pourront disposer du 
produit comme s'il avait été vendu par 
un breveté unique. 

(4) Sur requête d'un ou de plusieurs 
co-propriétaires, le Commissaire pourra 
donner — après avoir fourni aux autres 
co-propriétaires l'occasion d'être enten- 
dus — les instructions qu'il jugerait op- 
portunes et équitables à l'égard de la 
vente du brevet, d'un intérêt dans un 
brevet, aux licences ou aux droits y re- 
latifs. Tous les co-propriétaires seront 
tenus d'observer ces instructions. 

(5) Si l'un d'entre eux néglige de ce 
faire dans les quatorze jours qui suivent 
la sommation par un autre co-proprié- 
taire, ou dans le délai prolongé que le 
Commissaire aurait accordé, ce dernier 
pourra autoriser quiconque à agir au 
nom du défaillant. 

(6) Rien dans le présent article ne 
sera interprété comme autorisant ni l'em- 
ploi d'une invention de manière à por- 
ter préjudice aux droits ou obligations 
mutuels d'administrateurs ou de repré- 
sentants légaux d'une personne décédée, 
ou aux droits ou obligations résultant 
de ces relations, ni des instructions à 
cet effet. 

Inventions d'employés 
63. — (1) Lorsqu'un différend surgit 

entre un employeur et un employé quant 

(i) Voir Prop, ind., 1952, p. 125, 138, 165. 



Décembre 1952 LEGISLATION INTÉRIEURE 185 

aux droits portant sur une invention due 
à ce dernier, ou sur un brevet délivré 
ou à délivrer à cet égard, le Commis- 
saire pourra le trancher, sur requête des 
deux parties et après leur avoir donné 
l'occasion d'être entendues, et donner les 
ordres qu'il jugerait opportuns pour ren- 
dre sa décision exécutoire. Toutefois, s"il 
considère que l'affaire est du ressort 
d'un tribunal, il pourra renvoyer les par- 
ties au for compétent. 

(2) Si, au cours de la procédure de- 
vant le Commissaire ou un tribunal, l'une 
des parties revendique, à l'exclusion de 
l'autre, les bénéfices d'une invention 
d'employé, il sera ordonné — à moins 
qu'il n'apparaisse que seule une partie est 
qualifiée — que les bénéfices de l'inven- 
tion et du. brevet soient répartis entre 
l'employeur et l'employé de manière 
équitable. 

(3) Les présentes dispositions seront 
applicables, mutatis mutandis, à tout dif- 
férend surgissant entre des parties quant 
à leurs droits respectifs sur une inven- 
tion. 

Substitution de déposant, etc. 
64. — (1) Si le Commissaire est con- 

vaincu, sur requête antérieure à la déli- 
vrance d'un brevet, que le requérant a 
droit au brevet ou à un intérêt dans le 
brevet, en vertu d'une cession, d'un con- 
trat ou de la loi, il pourra — sous ré- 
serve du présent article — ordonner que 
la procédure soit poursuivie au nom du 
requérant, ou à son nom et à celui du 
déposant ou des déposants conjoints, se- 
lon le cas. 

(2) Nul ordre de la nature précitée ne 
sera rendu, si la cession ou le contrat 
ont été stipulés par l'un seulement des 
déposants conjoints, sans l'assentiment 
des autres. 

(3) Nul ordre fondé sur une cession ou 
sur un contrat portant sur le transfert 
des bénéfices d'une invention ne sera 
rendu (pie -si: 
a) l'invention y est indiquée avec le nu- 

méro d'ordre attribué à la demande, 
ou 

b) le cédant, déclare devant le Commis- 
saire que la cession ou le contrat por- 
tent sur l'invention pour laquelle le 
brevet a été demandé, ou 

c) les droits du requérant ont été défi- 
nitivement fixés par un tribunal ou 
par le Commissaire. 

(4) Si l'un des déposants conjoints 
meurt avant la délivrance du brevet, le 
Commissaire pourra ordonner — sur re- 
quête des survivants et avec le consen- 
tement du représentant personnel du dé- 
funt — que la procédure relative à la 

demande soit poursuivie au nom des sur- 
vivants. 

(5) Si un différend surgit, entre des 
déposants conjoints ou leurs cession- 
naires, quant à la question de savoir si 
et de quelle manière la procédure rela- 
tive à la demande doit être poursuivie, 
le Commissaire pourra ordonner — sur 
requête de l'une des parties et après 
avoir donné à toutes l'occasion d'être 
entendues — les instructions opportunes 
quant à la poursuite de la procédure. 

Emploi de l'invention dans des navires, 
etc. 

65. — (1) Sous réserve du présent ar- 
ticle, les droits d'un breveté ne seront 
pas considérés comme ayant été violés: 
a) par remploi de l'invention brevetée 

à bord d'un navire «conventionnel», 
dans le corps du navire ou dans les 
machines, agrès, apparaux et autres 
accessoires, si le navire pénètre tem- 
porairement ou accidentellement dans 
les eaux du pays, et que ces moyens 
y soient employés exclusivement pour 
les besoins du navire; 

b) par l'emploi de l'invention brevetée 
dans la construction ou le fonctionne- 
ment d'engins de locomotion aérienne 
ou terrestre «conventionnels» ou de 
leurs accessoires, lorsque ceux-ci pé- 
nétreront temporairement ou acciden- 
tellement dans le pays. 

(2) Pour les fins du présent article, les 
navires et les engins de locomotion aé- 
rienne seront considérés comme appar- 
tenant au pays où ils sont enregistrés. 
L'origine des engins de locomotion ter- 
restre sera déterminée par le pays où 
leurs propriétaires résident ordinaire- 
ment. 

Divers 
66. — Le Patent Office aura un sceau, 

qui sera considéré, ainsi que tout sceau 
visé par l'article 161 de la loi n°9, de 
15)16, comme notoire et faisant foi. 

67. — Nul avis de fidéi-commis ex- 
près, implicite ou pouvant être déduit 
par voie d'interprétation ne pourra être 
inscrit au registre ou reçu par le Re- 
gistrar. 

68. — Le registre constituera un com- 
mencement de preuve de tout ce qui y 
est contenu aux termes de la présente 
loi. 

69. — Le registre et les archives pour- 
ront être consultés par le public, sous 
réserve de la présente loi, contre paie- 
ment, de la taxe prescrite et aux heures 
fixées. 

70. — Le Registrar devra — sur re- 
quête et contre paiement de la taxe pres- 
crite — fournir copie de toute pièce ac- 
cessible au public, extraits du registre ou 
certificats y relatifs. 

71. — (1) Tout certificat du Registrar 
constituera un commencement de preuve 
de ce qui y est contenu. 

(2) Les copies d'inscriptions au regis- 
tre ou d'une pièce et les extraits du re- 
gistre certifiés par le Registrar et munis 
du sceau du Patent Office seront admis 
à titre de preuve devant le Commissaire 
ou les tribunaux sans autres preuves ou 
production des originaux. 

72. — (1) Le Registrar ou le Commis- 
saire pourra autoriser: 
a) la correction d'une erreur de plume 

ou d'une faute de traduction dans un 
brevet, une demande, tout autre do- 
cument, ou au registre: 

b) tout autre amendement d'une pièce 
non prévu par la présente loi; 

c) la tolérance ou la rectification d'une 
irrégularité dans la procédure, à con- 
dition qu'elle ne lèse nulle personne. 

(2) Une correction peut être faite avec 
ou sans demande accompagnée de la 
taxe prescrite. 

(3) Si la correction n'est pas fondée 
sur une demande, le Registrar en avisera 
tout intéressé et lui donnera, avant de 
l'apporter, l'occasion d'être entendu. 

(4) Si la demande porte sur la recti- 
fication d'une erreur de plume et que le 
Registrar estime qu'elle modifierait la 
portée du document en cause, il pourra 
ordonner que la demande soit publiée au 
Journal des brevets et notifiée à qui de 
droit. 

(5) Les oppositions seront formées et 
traitées de la manière prescrite. 

73. — Le Commissaire pourra ordon- 
ner que le registre soit rectifié, sur re- 
quête ou d'autorité. Toutefois, dans ce 
dernier cas, il devra en informer d'abord 
tout intéressé et lui donner l'occasion 
d'être entendu. 

74. — (1) Le Registrar ou le Com- 
missaire n'exerceront aucun pouvoir dis- 
crétionnaire sans donner à tout intéressé 
l'occasion d'être entendu. 

(2) Tout délai pourra être prolongé 
par le Registrar ou le Commissaire, sauf 
disposition expresse en sens contraire, 
avant ou après son expiration. 

75 ('). — Dans toute procédure enga- 
gée aux termes  de la présente loi, le 

(>) Xous résumons ou nous laissons de côté les 
articles 75 à 04, qui portent sur des détails de 
procédure. . (Réd.) 
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Commissaire pourra (et devra, sur re- 
quête) nommer une ou plusieurs person- 
nes, spécialement qualifiées et non inté- 
ressées à l'affaire, pour l'assister, selon 
une listre approuvée par le Ministre. Les 
honoraires seront à la charge de l'État. 
Toutefois, si la nomination est faite à la 
requête d'une partie et que le Commis- 
saire ne la considère ni nécessaire, ni 
opportune, le requérant supportera les 
frais. 

76. — Le Commissaire exercera, dans 
toute procédure engagée devant lui, les 
mêmes pouvoirs qu'un juge appelé à con- 
naître, seul, d'une action civile intentée 
devant la division provinciale de la Cour 
suprême territorialement compétente. 

77. — Sauf disposition expresse de la 
présente loi en sens contraire, le Com- 
missaire sera seul compétent, en première 
instance, pour connaître des actions — 
non pénales — portant sur des affaires 
de brevets. 

78. — Toute décision du Registrar 
pourra faire l'objet d'un appel au Com- 
missaire. 

79. — Tous ordre ou décision du Com- 
missaire pourront, sauf si la présente loi 
n'en dispose autrement, faire l'objet d'un 
appel à la division provinciale de la 
Cour suprême territorialement compé- 
tente, et ce dans les trois mois à comp- 
ter de la date de l'ordre ou de la déci- 
sion, ou dans le délai prolongé que la 
division accorderait sur requête. 

80. — Dans toute procédure engagée 
devant le Commissaire, les parties pour- 
ront stipuler, d'avance et par écrit, s'en 
remettre à lui. Ses décisions ou ses or- 
dres ne pourront, dans ce cas, faire l'ob- 
jet d'appel. 

81. — Le Commissaire pourra (et de- 
vra, sur requête d'une partie) réserver à 
la division provinciale précitée toute 
question de droit. 

82. — Sauf si la présente loi en dis- 
pose autrement, la procédure devant le 
Commissaire sera — pour autant que 
possible — conforme à celle saisie par 
la division provinciale précitée dans les 
affaires civiles. A défaut, le Commissaire 
agira de la manière qu'il considère équi- 
table et conforme aux fins de la présente 
loi. 

83. — Le Registrar fera publier pério- 
diquement un Patent Journal. 

84. — Tous demande, avis ou pièce 
pourront être remis personnellement ou 
par la poste. 

85. — L'adresse de service fournie sera 
considérée comme celle du déposant ou 
de l'opposant. Elle pourra être changée 
sur notification adressée au Registrar. 

86. — En cas d'incapacité, toute per- 
sonne pourra être remplacée par qui de 
droit. 

87. — Tout délai imparti par la pré- 
sente loi sera considéré comme ayant 
commencé de courir du lendemain de la 
date de Pacte en cause. Si l'échéance 
tombe un jour Férié, eue sera reportée 
au premier jour ouvrable suivant. 

88 à 93. (') 

94, — Le Gouverneur général pourra 
fixer les taxes, les honoraires des ex- 
perts, les règles de procédure, les exi- 
gences spéciales ((liant aux brevets pour 
nouveautés végétales (dessins en cou- 
leurs, échantillons de la plante, des fleurs 
ou des fruits, droits et devoirs du Mi- 
nistre de l'agriculture, etc.) et donner 
des instructions quant à tous autres 
points concernant l'exécution de la pré- 
sente loi. 

Demandes «coni-e/itionnelles» 

95. — (1) Sous réserve de l'article 8, 
quiconque aurait demandé la protection 
d'une invention dans un pays «conven- 
tionnel», ainsi que son représentant lé- 
gal ou son cessionnaire. aura droit à la 
délivrance d'un brevet aux termes de la 
présente loi avec priorité sur tout autre 
déposant, à condition que sa demande 
soit déposée avant l'échéance de douze 
mois à compter de la date de la de- 
mande dans le pays «conventionnel». Le 
brevet portera la date de cette dernière. 
Sa durée sera cependant comptée à par- 
tir du dépôt de la description complète 
au Patent Office. Toutefois, rien dans le 
présent article n'autorisera le breveté à 
recouvrer des dommages à l'égard de 
violations commises avant la publica- 
tion de l'acceptation de la description 
complète. 

(2) Lorsque le même déposant a fait, 
dans un ou plusieurs pays «convention- 
nels», et à l'égard de la même invention, 
deux ou plusieurs demandes et que: 
a) il y a dépôt simultané, dans les douze 

mois qui suivent la première demande 
«conventionnelle», de demandes sé- 
parées portant chacune sur l'une des 
demandes «conventionnelles» et ac- 
compagnées d'une description com- 
plète unique, et 

b) le Registrar, ou — sur appel — le 
Commissaire, estime  que  l'ensemble 

(!) Dispositions relatives aux agents de. brevets. 

desdites inventions, ou la partie ex- 
posée   dans   la   description   unique, 
constitue une seule invention et peut 
être compris dans un brevet unique, 

il pourra accepter ladite description com- 
plète unique et délivrer un seul brevet. 
Le brevet portera la date de la première 
demande   «conventionnelle».   Toutefois. 
le Commissaire ou le Registrar tiendra 
compte — lors de l'examen de la vali- 
dité et ((liant à d'autres points visés par 
la présente loi — des dates respectives 
des  demandes   «conventionnelles»   por- 
tant sur les objets revendiqués dans la 
description. 

(3) Lorsqu'une seule personne est de- 
venue titulaire de tous les droits de deux 
ou plusieurs déposants dans un ou plu- 
sieurs pays «conventionnels», les deman- 
des seront considérées, pour les fins de 
l'alinéa (2), comme ayant été déposées 
par cette personne. 

(4) Lorsqu'une personne a requis la 
protection d'une invention par une de- 
mande qui est assimilée: 
a) en vertu d'un traité liant deux ou 

plusieurs pays «conventionnels», à 
une demande régulière dans ces pays, 
ou 

b) en vertu de la loi d'un pays «con- 
ventionnel», à une demande régulière 
dans ce pays, 

cette personne sera considérée, pour les 
fins du présent article, comme ayant 
déposé sa demande dans ce pays «con- 
ventionnel». 

(5) S'agissant de constater, pour les 
fins de la présente loi, si une invention 
exposée ou revendiquée dans une descrip- 
tion est la même que celle dont la pro- 
tection a été demandée dans un pays 
«conventionnel», il sera tenu compte du 
contenu de toutes les pièces fournies en 
même temps à l'appui de la demande 
«conventionnelle», pièces dont les copies 
auront été fournies au Patent Office de 
la manière et dans le délai prescrits. 

(6) Nul brevet ne sera invalidé pour le 
seul motif que l'invention était connue 
ou utilisée par autrui, dans le pays; bre- 
vetée ou décrite dans une publication 
imprimée, dans le pays ou ailleurs, dans 
la période durant laquelle la demande 
peut être iléposée aux ternies du présent 
article. 

(7) Les demandes de brevet fondées 
sur le présent article seront conformes 
aux mêmes règles que les demandes or- 
dinaires. Toutefois, la demande sera ac- 
compagnée d'une description complète 
qui sera accessible au public, aux ter- 
mes de l'article 19, si elle n'est pas ac- 
ceptée dans les dix-huit mois suivant la 
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date de la demande «conventionnelle» 
(ou, «'agissant d'une demande fondée 
sur l'alinéa (2), la date de la première 
demande «conventionnelle»), après l'ex- 
piration dudit délai. 

Délits; sanctions 

96. — Quiconque aurait, sciemment, 
a) fait ou fait faire une inscription fausse 

au registre; ou 
b) rédigé ou fait rédiger un document 

censé faussement constituer la copie 
d'une inscription au registre: ou 

c) présenté ou fait présenter à titre de 
preuve lesdites fausses inscription ou 
copie, 

se rendra coupable d'un délit et sera 
passible d'emprisonnement durant trois 
ans au plus. 

97. — Quiconque aurait, sciemment et 
dans le but 
a) de tromper le Registrar, le Commis- 

saire ou tout autre fonctionnaire ap- 
pelé à donner exécution de la pré- 
sente loi, ou 

b) de s'assurer que tel acte prévu par 
la présente loi soit accompli ou non, 
ou d'exercer, à ce sujet, une influence. 

fait sciemment une déclaration ou une 
représentation fausse se rendra coupa- 
ble d'un délit et sera passible d'empri- 
sonnement durant un an au plus. 

98. — (1) Tout fonctionnaire du Pa- 
tent Office qui aurait acheté, vendu, ac- 
quis ou négocié une invention, un bre- 
vet ou un droit attaché à un brevet se 
rendra coupable d'un délit et sera pas- 
sible d'une amende de 200 livres au plus. 

(2) Tout acte de la nature précitée 
sera nul et de nul effet. 

(3) Rien dans le présent article ne 
s'appliquera ni à l'inventeur, ni à une 
acquisition par legs ou succession. 

99. — Quiconque utiliserait, en affai- 
res, les mots «Patent Office» ou d'autres 
mots impliquant que son bureau est of- 
ficiellement rattaché au Patent Office se 
rendra coupable d'un délit et sera pas- 
sible d'une amende de 50 livres au plus. 

100. — (1) Quiconque déclarerait faus- 
sement qu'un produit vendu par lui est 
breveté se rendra coupable d'un délit et 
sera passible d'une amende de 200 livres 
au plus, ou d'emprisonnement durant six 
mois au plus. 

(2) Quiconque vendrait un produit mu- 
ni des mots «brevet» ou «breveté», ou 
de toute autre mention attestant ou im- 
pliquant qu'il est breveté sera censé, 
pour les effets du présent article, affir- 
mer que l'article est breveté. 

(3) L'alinéa (2) ne sera applicable à 
nulle personne vendant ou négociant, de 
bonne foi, des produits dans le cours 
ordinaire du commerce. 

101. — (1) Quiconque, ayant été dû- 
ment invité à témoigner, se serait récusé 
sans excuse valable se rend coupable 
d'un délit et sera passible d'une amende 
de 50 livres au plus. 

(2) Tout témoin qui refuserait sans 
excuse valable de prêter serment, de 
faire une déclaration, de produire un 
document ou de fournir une réponse, 
alors qu'il est tenu de ce faire, se rendra 
coupable d'un délit et sera passible d'une 
amende de 50 livres au plus. 

102. — En dépit des dispositions de 
la proclamation n°379, de 1947 (*), les 
articles 2 à 13 et 22 à 25 de la loi de 
1947 sur les brevets, les dessins et les 
marques (2), et la proclamation n" 27G, 
de 1949 Ç), seront censés entrés en vi- 
gueur le 1er décembre 1947. 

103. — (Il Les articles 6 à 75 de la 
loi île 191(5 sur les brevets, les dessins, 
les marques et le droit d'auteur (4) et 
tout ce qui — dans cette loi ou dans 
celle précitée de 1947 — concerne les 
brevets sont abrogés. Toutefois, tous pro- 
clamation, règlement, règle ou tarif en 
vigueur, aux termes des dispositions 
abrogées, lors de l'entrée en vigueur de 
la présente loi continueront d'être vala- 
bles et pourront être abrogés ou modi- 
fiés comme s'ils étaient dus à celle-ci. 

(2) La loi précitée de 1910(4) est amen- 
dée comme suit: 
a) supprimer, dans l'article 195, les mots 

«les brevets»: 
b) supprimer, dans le titre, les mots «à 

la délivrance des brevets d'invention 
et» «des brevets». 

104. — (1) La présente loi sera dé- 
nommée loi sur les brevets, de 1952. 
Sous réserve des dispositions de l'alinéa 
(2) ci-après, elle entrera en vigueur à la 
date que le Gouverneur général fixera 
par proclamation dans la Gazette (5). 

(2) Diverses dates pourront être fixées, 
aux termes de l'alinéa (1), quant à telle 
ou telle disposition de la présente loi. 

VIET-NAM 

C) Nous ne possédons pus cette proclamation. 
(2) Voir Prop, ind., 1948. p. 94. 
(:<) Ibid., 1950, p. 233. 
(4) Ibid., 1948, p. 94. 
(s) L'Administration de l'Union Sud-Africaine 

a bien voulu nous faire connaître que la présente 
loi entrera probablement en vigueur le 2 janvier 
1953, à l'exception (les alinéas (1) c) et (2) de 
l'article  11. 

ARRETE 
PORTANT EXÉCUTION DE L'ORDONNANCE SUR 

LES MARQUES DE FABRIQUE OU DE 
COMMERCE (') 

(Du 29 septembre 1952.) (2) 

AKTICLK PREMIER. — Le dépôt que les 
fabricants ou commerçants peuvent faire 
de leur marque au greffe du tribunal de 
commerce de leur domicile ou, à défaut, 
au greffe du tribunal civil, pour jouir 
des droits résultant de l'ordonnance n°5, 
du 1" avril 1952 {*), est soumis aux dis- 
positions suivantes. 

AKT. 2. — Pour le dépôt et l'enregis- 
trement des marques de fabrique ou de 
commerce, les produits et marchandises 
sont classés conformément au tableau 
annexé au présent arrêté!4). 

AKT. 3. — Le dépôt ou. le renouvelle- 
ment de dépôt doit être effectué par la 
partie intéressée ou par son fondé de 
pouvoir spécial. 

La procuration peut être sous seing 
privé, mais elle doit être enregistrée: 
elle est laissée au greffe. 

ART. 4. — Le déposant doit fournir en 
triple exemplaire, sur papier libre, le 
modèle de la marque dont il effectue le 
dépôt, ainsi qu'une notice contenant ré- 
numération des produits ou classes de 
produits pour lesquels la marque doit 
être employée et suivie d'un nombre 
d'exemplaires supplémentaires égal à ce- 
lui des classes de produits. 

Ce modèle consiste en un dessin, une 
gravure ou une empreinte exécutés de 
manière à représenter la marque avec 
netteté et à ne pas s'altérer. 

Le papier sur lequel ce modèle est 
tracé ou collé présente la forme d'un 
carié de 18 centimètres de côté, la mar- 
que doit en occuper le milieu de manière 
à laisser les espaces nécessaires pour ins- 
crire les mentions dont il sera parlé ci- 
après. 

AKT. 5. — Si la marque est de petite 
dimension, le modèle pourra la représen- 
ter augmentée. 

Si la marque est en creux ou en relief 
sur les produits, si elle a dû être réduite 

(i) Paru au Jourmil officiel du Viet-Nam, no 45, 
du 8 novembre 1952. 

(2) Nous devons la communication du présent 
arrêté à l'obligeance de la Compagnie des ingé- 
nieurs-conseils en propriété industrielle, à Paris 9e, 
19, rue Blanche. 

(") Voir Prop, ind., 1952, p. 82. 
(*) Nous omettons l'annexe, car la classifica- 

tion y contenue est identique à l'ancienne classi- 
fication française (v. Prop, ind., 1912, p. 199). 
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pour ne pas excéder les dimensions pres- 
crites, si elle a été augmentée ou si elle 
présente quelque autre particularité re- 
lative à sa figuration ou à son mode 
d'emploi sur les produits auxquels elle 
est destinée, le déposant doit l'indiquer 
sur les trois exemplaires, soit par une ou 
plusieurs figures, soit au moyen d'une 
légende explicative. 

Ces indications occupent la gauche du 
papier où est figurée ou collée la mar- 
que. La droite est réservée aux mentions 
prescrites aux articles 11 et 12. 

Les exemplaires déposés ne doivent 
contenir aucune autre indication. 

AKT. 6. — Le greffier vérifie si les 
trois exemplaires sont établis conformé- 
ment aux dispositions qui précèdent. 

Si ces exemplaires ne sont pas dressés 
sur papier ayant les dimensions pres- 
crites ou contiennent des indications in- 
terdites par l'article 5, le greffier les rend 
au déposant pour être rectifiés ou rem- 
placés et ne dresse le procès-verbal de 
dépôt que sur la remise des trois exem- 
plaires régulièrement établis. 

Le greffier procède de la même ma- 
nière 
— si les trois exemplaires ne sont pas 

semblables; 
— si le modèle de la marque n'adhère 

pas complètement au papier sur le- 
quel il est appliqué; 

— si le modèle est tracé au crayon; 
— si le modèle est en métal, en cuir ou 

présente un relief quelconque de na- 
ture à détériorer les registres sur les- 
quels les exemplaires doivent être col- 
lés; 

— si le cliché typographique n'est pas 
produit avec les trois exemplaires de 
la marque. 

ART. 7. — La notice constatant l'énu- 
mération des produits ou classes de pro- 
duits pour lesquels la marque doit être 
employée est établie suivant la classifi- 
cation prévue à l'article 2. 

Elle doit être écrite très lisiblement, 
mentionner les nom, prénoms et domicile 
du titulaire de la marque et être revêtue 
de sa signature ou de celle de son man- 
dataire. 

En cas de dépôt simultané de deux ou 
plusieurs marques destinées à désigner 
exactement les mêmes produits, une seule 
notice peut être remise. 

Le greffier du tribunal de commerce 
inscrit sur la notice le lieu, la date et 
l'heure du dépôt, ainsi que le numéro 
d'ordre attribué à la marque, ou les nu- 
méros d'ordre, si la notice se rapporte à 
plusieurs marques; il y appose sa signa- 
ture et le timbre du tribunal. 

ART. 8. — Le cliché typographique que 
le déposant fournit avec les trois exem- 
plaires de sa marque ne doit pas dépas- 
ser 12 cm. de côté. Il doit être en métal, 
sur semelle en bois et conforme aux cli- 
chés employés usuellement en imprime- 
rie typographique. 

Le déposant inscrit sur un côté du cli- 
ché son nom et son adresse. 

ART. 9. — Le greffier doit appliquer 
sur les trois exemplaires du modèle le 
timbre du tribunal. Ce dernier doit être 
apposé de façon à oblitérer à la fois l'em- 
preinte de la marque et le papier du mo- 
dèle. 

ART. 10. — Le greffier colle un des 
trois exemplaires sur une feuille du re- 
gistre qu'il tient à cet effet; les modèles 
y sont placés à la suite les uns des 
autres d'après l'ordre de présentation. 
Le registre est fourni par le greffier; il 
doit être sur papier libre, du format de 
24 centimètres de largeur sur 40 centi- 
mètres de hauteur. Le registre est coté 
et paraphé par le Président du tribunal 
de commerce ou du tribunal civil, sui- 
vant le cas. 

ART. 11. — Le greffier dresse ensuite 
sur un registre timbré, coté et paraphé 
comme le registre mentionné ci-dessus, 
le procès-verbal du dépôt dans l'ordre 
de présentation. Il indique: 
1° l'heure et le jour du dépôt; 
2° le nom du propriétaire de la marque 

et, le cas échéant, celui du fondé de 
pouvoir; 

3° la profession du propriétaire, son do- 
micile et le genre d'industrie et de 
commerce pour lequel il a l'intention 
de se servir de la marque. Le greffier 
inscrit, en outre, un numéro d'ordre 
sur chaque procès-verbal. Il reproduit 
sur chacun des trois exemplaires ce 
numéro, ainsi que le nom, le domicile, 
la profession  du propriétaire de la 
marque et, s'il y a lieu, de son fondé 
de pouvoir, la date, l'heure et le lieu 
du dépôt et le genre d'industrie ou 
de commerce auquel la marque est 
destinée. 

Le procès-verbal et les modèles sont 
signés par le greffier et par le déposant 
ou par son fondé de pouvoir. 

ART. 12. — Lorsque le dépôt est fait 
en vue de conserver pour une nouvelle 
période de quinze ans une marque déjà 
déposée, cette circonstance doit être 
mentionnée au procès-verbal de dépôt, 
ainsi que sur les trois exemplaires du 
modèle. 

ART. 13. — Un des trois exemplaires 
ainsi que le cliché typographique de cha- 

que marque sont transmis, dans les cinq 
jours de la date du procès-verbal, au 
Ministère chargé des mines, de l'indus- 
trie et de l'artisanat. 

Les exemplaires transmis au Ministre 
compétent y restent déposés pour être 
communiqués sans frais au public. 

ART. 14. — Les ressortissants des pays 
de l'Union française, les étrangers et les 
Vietnamiens dont les établissements sont 
situés hors du Viet-Nam et qui peuvent 
déposer leurs marques de fabrique et de 
commerce au Viet-Nam en vertu de l'ar- 
ticle 6 de l'ordonnance n° 5, du lfr avril 
1952, ne sont admis à en effectuer le 
dépôt qu'au greffe du Tribunal de com- 
merce de Saigon ou, à défaut, du tribu- 
nal civil en tenant lieu. 

Toutefois, à titre transitoire, jusqu'au 
1,T septembre 1953, les dépôts et renou- 
vellements de dépôt effectués par les en- 
treprises françaises au greffe des tribu- 
naux français, selon les dispositions de 
l'ancienne réglementation, continueront 
à porter effet au Viet-Nam, sans aucune 
formalité nouvelle, jusqu'à l'expiration 
du délai de 15 ans. 

Par mesure exceptionnelle, les entre- 
prises françaises et celles des ressortis- 
sants de l'Union française qui ont des 
établissements au Viet-Nam jouissent du 
bénéfice de la nouvelle réglementation 
à partir du 1CT janvier 1953. 

ART. 15. — 11 doit être remis au greffe 
du tribunal de commerce où s'effectue le 
dépôt ou le renouvellement du dépôt de 
la marque, à peine de refus du dépôt, les 
pièces justificatives du paiement des 
taxes légales. 

Il est alloué au greffier, à titre de rem- 
boursement des frais supplémentaires, 
une somme fixe de 33 $ par dépôt, quel 
que soit le nombre de marques comprises 
clans ledit dépôt. 

ART. 16. — Un des exemplaires de cha- 
que marque déposée est inséré au regis- 
tre spécial des marques de fabrique et de 
commerce tenu à la Direction des mines, 
de l'industrie et de l'artisanat sous un 
numéro distinct, qui est reporté avec le 
numéro d'inscription au greffe du tribu- 
nal de commerce, lors de la publication 
de la marque. 

Sur le registre des marques sont ins- 
crites, en regard et à la suite du modèle 
de chaque marque, toutes les modifica- 
tions aux mentions primitves et toutes 
les mutations, cessions ou concessions de 
droit d'exploitation et de gage et, géné- 
ralement, toutes les indications et noti- 
fications relatives à la propriété de la 
marque. 
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ART. 17. — Aucune transmission de 
propriété, aucune cession ou concession 
de droit d'exploitation ou de gage rela- 
tivement à une marque déposée ne sera 
valable à l'égard des tiers qu'après avoir 
été inscrite sur le registre spécial des 
marques de fabrique et de commerce tenu 
à la Direction des mines, de l'industrie 
et de l'artisanat. 

AKT. 18. — Lorsqu'un déposant entend 
renoncer à l'emploi de sa marque, il en 
fait la déclaration au greffe du tribunal 
où la marque a été déposée. Le greffier 
inscrit cette déclaration en marge du 
procès-verbal de dépôt et en donne im- 
médiatement avis au Ministre chargé des 
mines, qui la publiera dans les conditions 
habituelles. 

AKT. 19. — Au commencement de cha- 
que année, le greffier dresse sur papier 
libre et d'après le modèle arrêté par le 
Ministre chargé des mines, un répertoire 
des marques dont il aura reçu le dépôt 
pendant le cours de l'année précédente. 

ART. 20. — Les registres, procès-ver- 
baux et répertoires déposés dans les gref- 
fes sont communiqués sans frais. 

ART. 21. — Les marques déposées sont 
publiées après leur réception au Minis- 
tère chargé des mines, de l'industrie et 
de l'artisanat. 

ART. 22. — Le Ministre des finances 
et de l'économie nationale, le Ministre 
de l'intérieur, le Ministre de la justice, 
le Ministre de l'action sociale et du tra- 
vail et les Gouverneurs régionaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Conventions particulières 

BELGIQUE-ILES BAHAMA 

ÉCHANGE DE LETTRES 
ENTRE LE GOUVERNEMENT BELGE ET LE GOU- 

VERNEMENT BRITANNIQUE, AGISSANT TOUR LES 

ILES BAHAMA, SUR LA FROTECTION DES MAR- 

QUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

(Des 2 et 15 mars 1950.X1) 

Londres, le 2 mars 1950. 

Monsieur le Secrétaire d'État, 
Me référant à la lettre que Votre Ex- 

cellence a bien voulu m'adresser en date 
du 31 décembre 1949, sous le n° Z 7072/ 
1471/4, j'ai l'honneur de Lui faire savoir 

(l) Communication officielle de l'Administration 
belge. 

que, en vue d'assurer la protection réci- 
proque des marques de fabrique et de 
commerce accordée en Belgique et aux 
Iles Bahama en vertu des lois en vigueur 
sur ces territoires respectifs, le Gouver- 
nement belge est disposé à conclure un 
accord avec le Gouvernement du Royau- 
me-Uni de Grande-Bretagne et de l'Ir- 
lande du Nord dans les termes suivants: 

1. Les personnes résidant habituelle- 
ment et les sociétés établies en Belgique 
jouiront aux Bahama des mêmes droits 
en ce qui concerne la protection des mar- 
ques de fabrique et de commerce que 
ceux consentis par les lois des Bahama 
aux personnes résidant habituellement et 
aux sociétés établies aux Bahama, sous 
réserve de l'accomplissement des condi- 
tions et formalités imposées à ces der- 
nières par lesdites lois. 

2. Les personnes résidant habituelle- 
ment et les sociétés établies aux Bahama 
jouiront en Belgique des mêmes droits 
en ce qui concerne la protection des 
marques de fabrique et de commerce que 
ceux consentis par les lois de la Bel- 
gique aux personnes résidant habituelle- 
ment et aux sociétés établies en Belgi- 
que, sous réserve de l'accomplissement 
des conditions et formalités imposées à 
ces dernières par lesdites lois. 

Au cas où le Gouvernement du Royau- 
me-Uni serait prêt à accepter les dispo- 
sitions reprises plus haut, j'ai l'honneur 
de suggérer que la présente Note ainsi 
que la réponse de Votre Excellence soient 
considérées comme constituant un accord 
en la matière entre nos deux Gouverne- 
ments et que cet accord sorte ses effets 
à partir du jour de la publication de 
ces Notes et demeure en vigueur pen- 
dant un temps indéterminé jusqu'à l'ex- 
piration d'une année à partir du jour où 
la dénonciation en aura été faite. 

Je saisis cette occasion de renouveler 
à Votre Excellence les assurances ... 

(Signé) Vicomte OKEKT Dû THIEUSIES 
Ambassadeur 

The Rt. Hon. Ernest Bevin, P.C.M.P.. 
etc., etc. 

Foreign Office, S. AV. 1., 
le 15 mars 1950. 

Excellence, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de 

la note PB2/6i N° 3712, du 2 mars, par 
laquelle Votre Excellence me fait savoir 
qu'en vue d'assurer la protection réci- 
proque des marques de fabrique et de 
commerce accordée en Belgique et aux 
Iles Bahama en vertu des lois en vigueur 
dans ces Pays respectifs, le Gouverne- 

ment belge est désireux de conclure un 
accord avec le Gouvernement du Royau- 
me-Uni de Grande-Bretagne et de l'Ir- 
lande du Nord dans les termes suivants: 
 C) 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre 
Excellence que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et du 
Nord de l'Irlande approuve les disposi- 
tions qui précèdent et qu'il est d'accord 
pour que la note de Votre Excellence et 
la présente réponse soient considérées 
comme constituant un accord en la ma- 
tière entre les deux Gouvernements et 
que cet accord sorte ses effets à la date 
de la publication de ces notes et demeu- 
rent en vigueur pendant un temps indé- 
terminé jusqu'à l'expiration d'une année 
après sa dénonciation. 

J'ai l'honneur d'être, ... 
(Pour le Secrétaire d'État) 

(Signé) Illisible. 
Son Excellence   . 
le Vicomte Obert de Thieusies 
etc., etc. 
103. Eaton Square, Londres 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

Réflexions sur les marques 
dites «notoires» 

Le Congrès de Vienne, de juin 1952, 
de l'A.I.P.P.I. (2) a adopté à l'unanimité 
la résolution suivante: 

«Le Congrès — 1° recommande que: 
«J à l'alinéa 1 de l'article 6>>is de la Con- 

vention d'Union, l'interdiction d'usage soit 
ajoutée à l'interdiction d'enregistrement; 

b) au même alinéa, il soit spécifié qu'il 
n'est pas nécessaire que la marque notoire- 
ment connue ait été utilisée dans le pays où 
sa protection est réclamée: 

c) à l'alinéa 2 du même, article, le délai de 
3 ans soit remplacé par celui de 5 ans: 

2° estime que: 
a) certaines marques méritent une protec- 

tion même contre l'utilisation pour des pro- 
duits non identiques ou similaires, et en de- 
hors do tout danger de confusion; 

b) toutefois, cette protection accrue ne sau- 
rait être accordée à toutes les marques no- 
toirement connues, bénéficiant de l'article 6bis. 
mais devrait être réservée à une catégorie 
particulière de marques plus largement con- 
nues, dont la définition est à, préciser; 

c) il convient de maintenir à l'ordre du jour 
de l'A.I.P.P.I. la question de la définition des 
marques devant bénéficier de cette protection 
accrue. » 

(') Voir 1 et 2 ci-contre. 
(2) Voir Prop, ind., 1952, p. 87, 101. 
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("est seulement la seconde partie du 
vti'ii qui nous intéresse ici et qui, intro- 
duite sous une forme quelconque dans 
l'article tibis de la Convention, constitue- 
rait une réforme importante, dont il con- 
vient d'envisager les incidences éven- 
tuelles avec beaucoup d'attention. 

Tout d'abord, constatons l'unanimité 
du vote qui stipule que. sinon les mar- 
ques notoires, en tout cas certaines mar- 
ques de cette catégorie, celles jouissant 
d'une notoriété exceptionnelle, d'une ré- 
putation mondiale, devraient jouir d'une 
protection «absolue», refusée aux autres 
marques. Le principe d'une extension de 
protection au profit de certaines mar- 
ques semble donc désormais acquis, avec 
impossibilité de revenir en arrière. 

Or, une telle innovation ne pourra pas 
ne pas avoir des répercussions considé- 
rables, dont il importe de se rendre bien 
compte. Les règles traditionnelles, appli- 
cables aux marques depuis plus d'un 
siècle, seraient abandonnées au profit de 
certaines d'entre elles. C'est ainsi qu'on 
ne se baserait plus, pour admettre l'in- 
fraction, sur.la «possibilité de confusion» 
entre deux marques (question de fait) 
puisqu'il s'agirait de produits tout dif- 
férents, mais sur l'atteinte à la marque 
considérée en elle-même, indépendam- 
ment de toute confusion et, par suite, de 
tout préjudice matériel (question de 
droit) et constituée par l'emprunt ou l'i- 
mitation d'un signe, propriété d'une en- 
treprise quelconque, du moment que ce 
signe, jouissant d'une notoriété excep- 
tionnelle, s'identifierait aux yeux de tous, 
d'une façon quasi universelle, à l'entre- 
prise elle-même. Cette conception cons- 
tituerait un renversement complet des 
principes jusqu'ici admis par les diverses 
législations qui ont consacré le système 
de la «spécialisation de la marque»; qui 
ont limité le droit privatif aux marchan- 
dises visées dans l'acte de dépôt. 

Ainsi se trouveraient instituées deux 
et même trois catégories de marques: 
1" les marques de droit commun, pour- 

rait-on dire, protégées étroitement, li- 
mitativement, dans le cadre du dépôt 
ou de l'enregistrement: 

2° les marques notoires, tributaires de 
l'article 6,,is, couvrant les produits re- 
vendiqués et les produits similaires: 

3" les marques «supranotoires», de ré- 
putation internationale exceptionnel- 
le, protégées de façon absolue, com- 
me  si le  dépôt   ou  l'enregistrement 
avait   revendiqué  tous  les   produits 
quels qu'ils soient. 

On aperçoit ainsi toute la gravité d'une 
telle réforme et les conséquences qu'elle 
pourra entraîner. 

Pour la justifier, les groupes natio- 
naux de l'A.I.P.P.I. se sont montrés ce- 
pendant d'accord. Des rapports émanant 
des groupes allemand, autrichien, belge, 
français, italien (avec certaines nuan- 
ces), néerlandais (avec certaines nuances 
aussi), danois, finlandais, norvégien, sué- 
dois et suisse, ont estimé que la protec- 
tion de telles marques (marques d'une 
notoriété mondiale) devrait s'étendre non 
seulement à des produits similaires à 
ceux revendiqués dans le dépôt, mais à 
tous produits quelconques, et ont jus- 
tifié cette protection absolue. Certains 
groupes, tel le groupe britannique, ont 
jugé prématuré une décision même de 
principe et ont préconisé l'étude appro- 
fondie de la question. 

Le groupe américain, sans se pronon- 
cer sur ce point (dans son rapport au 
Congrès de Vienne, du moins), s'est ce- 
pendant montré du même avis que la 
majorité, l'un de ses membres les plus 
éminents, Stephen Ladas, ayant été l'un 
des premiers à se faire le champion 
d'une telle réforme. 

Mais, si l'on examine de plus près les 
rapports présentés à Vienne, qui four- 
millent d'observations sagaces, on relève 
des distinctions qui présentent un grand 
intérêt. La plupart des rapporteurs, exa- 
minant la question tant sous l'angle de 
la marque déposée (enregistrée) que sous 
celui de la marque non enregistrée, ont 
reconnu tout d'abord que, sous l'une ou 
l'autre forme, les signes constituant la 
marque pouvaient être également notoi- 
res et méritaient au même titre d'être 
protégés. Certains rapporteurs ont dis- 
tingué ou semblent avoir distingué entre 
les caractères de l'infraction suivant les 
cas (contrefaçon ou imitation de la mar- 
que, ou concurrence déloyale). 

L'article ttbis, considéré dans sa lettre, 
a pour objet essentiel d'interdire les en- 
registrements susceptibles de faire grief 
à une marque enregistrée dans un pays 
unioniste. La protection de la marque 
n'est qu'une conséquence de cette dispo- 
sition initiale, qui est un moyen de dé- 
fense pour les dépôts en vigueur. Les 
rapporteurs du Congrès de Vienne ont 
été conduits à envisager, pour assurer 
une protection plus étendue aux marques 
ou signes d'une notoriété exceptionnelle, 
une distinction entre les stipulations ap- 
plicables aux marques notoires et celles 
pouvant être considérées comme tribu- 

j taires des principes de l'article 10bi\ 
prescrivant la répression de la concur- 
rence déloyale. Cette distinction, formu- 
lée notamment dans le rapport suisse de 
M. Plinio Bolla. est intéressante et même 
capitale. Elle serait de nature à faire 
disparaître, en partie du moins, les in- 
convénients de la conception simpliste 
de la marque ordinaire, soumise au sta- 
tut de la «spécialisation» limitant !e droit 
à la îevendication de l'acte du dépôt, et 
de la marque notoire, déposée ou non, 
bénéficiaire d'un statut d'universalité. 
On conserverait ainsi à la marque, prise 
en général, la sauvegarde de la «stipu- 
lation limitée» d'application de l'acte du 
dépôt et d'eniegistrement et l'on consi- 
dérerait comme un acte de concurrence 
déloyale, tributaire de l'article 10bis, l'em- 
ploi pour n'importe quelle activité com- 
merciale d'une marque (ou d'un nom) 
d'une notoriété exceptionnelle, les na- 
tures différentes des droits justifiant des 
bases, des conceptions différentes pour 
asseoir la protection. Cette conception 
et cette solution se rapprocheraient des 
propositions présentées devant la Cham- 
bre de commerce internationale vers 1930 
par le regretté A. Martin - Achard, qui 
avait été chargé d'une étude sur la pro- 
tection du «nom commercial notoire» et 
(pli estimait que le nom commercial no- 
toire devait échapper au régime de la 
spécialisation, de façon à être protégé 
efficacement contre toute utilisation non 
autorisée, quelle que soit l'activité, simi- 
laire ou différente, de l'homonyme pos- 
téiieur en date. Si l'on considère que 
l'argument d'universalité ne se justifie 
qu'en cas de notoriété mondiale excep- 
tionnelle d'un nom commercial, il est 
évident qu'il doit valoir pour les mar- 
ques proprement dites elles-mêmes, qui 
ne sont souvent que des noms commer- 
ciaux d'emploi ancien se confondant avec 
la marque. Cette assimilation va de soi, 
d'autant plus que l'article 8 de la Con- 
vention d'Union, en déclarant protéger 
le nom commercial, qu'il soit ou non l'ob- 
jet d'un enregistrement comme marque, 
semble bien assimiler, quant à leur na- 
ture et en tout cas dans leur effet, ces 
deux sources de droits privatifs, qu'il 
s'agisse d'une simple marque ou d'un 
nom commercial susceptible d'être en 
même temps une marque. 

Ainsi, sur les principes eux-mêmes, pas 
de difficulté majeure, mais l'obstacle le 
plus ardu est de définir ce qui constitue 
un signe notoire (marque ou nom com- 
mercial) digne d'une protection étendue. 
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illimitée, absolue, par opposition à la 
marque ordinaire, traditionnelle, limitée 
dans ses effets aux produits revendiqués 
par l'acte de dépôt, ou aux produits si- 
milaires, s'il s'agit déjà d'une marque 
jouissant d'une certaine notoriété, dans 
le cadre actuel de l'article 6bis. 

Comment définir et distinguer les mar- 
ques notoires mais de «notoriété limitée» 
pourrait-on dire, notion déjà délicate, et 
les marques de notoriété exceptionnelle, 
mondiale? Comment y parvenir équita- 
blement en rendant impossible toute ap- 
préciation subjective, puisque le juge de- 
vra «apprécier» et qu'il le fera plus ou 
moins libéralement ou restrictivement. 
suivant le cas à lui soumis? N'y aura-t-il 
pas inévitablement place à l'arbitraire, 
quelle que soit la rigueur de la défini- 
tion admise? On peut donc affirmer que. 
étant admis que la marque (et le nom 
notoire) doivent être protégés d'une fa- 
çon différente selon qu'ils seront sans 
notoriété ou d'une notoriété relative ou 
d'une notoriété exceptionnelle, une défi- 
nition satisfaisante soit la chose la plus 
urgente à formuler, la plus difficile à 
faire admettre, et surtout la plus malai- 
sée à trouver. 

Cette difficulté capitale est apparue 
d'ailleurs dans la discussion au Congrès 
de Vienne. Elle a conduit à distinguer 
non seulement les signes notoires de ceux 
qui ne le sont pas, mais aussi les signes, 
marques ou noms insuffisamment notoi- 
re de ceux qui, l'étant mondialement, 
pourraient prétendre à une protection 
absolue, universelle. Elle a conduit à re- 
chercher et à spécifier les éléments cons- 
titutifs de la notoriété exceptionnelle, à 
en définir les bases (dans tous les pays 
ou seulement dans le pays d'origine et 
le pays où l'enregistrement serait de- 
mandé, etc.). Mais le vœu du Congrès 
porte surtout sur la recherche d'une dé- 
finition satisfaisante, en l'absence de la- 
quelle le vœu reste théorique, sinon vide 
de sens. 

Personne ne conteste que l'emploi d'une 
marque ou d'un nom de réputation mon- 
diale pour désigner n'importe quelle ac- 
tivité constitue un acte déloyal, qui ne 
peut être accompli de réelle bonne foi. 
Tous les rapporteurs ont estimé fine, 
l'étant mondialement, l'utilisation ainsi 
faite d'un vocable réputé portait atteinte 
au moins moralement à l'intégrité du 
monopole, en laissant croire que l'entre- 
prise utilisant la marque ou le nom no- 
toire serait une filiale de l'entreprise 
connue et réputée, ou tout au moins 
qu'elle serait contrôlée par elle, ou en 
rapport avec elle. Il est certain que l'u- 

suipateur bénéficie gratuitement de la 
réputation d'autrui. qu'il s'enrichit sans 
juste cause en tirant parti, sans bourse 
délier, de la publicité acquise, etc. La 
clientèle peut être induite en erreur, poul- 
ie moins troublée, elle peut être victime 
d'une confusion qu'il est légitime d'in- 
terdire. Le préjudice causé sous une for- 
me quelconque, (pie les rapporteurs ont 
invoqué en fournissant des exemples, 
doit donc êtie, sinon réparé, pour le 
moins empêché. 

Mais comment y parvenir? 
I! peut l'être, semble-t-il. dans le ca- 

dre de l'article  10M* de la Convention, 
sans abandonner la îègle tutélaire de la 
«spécialisation»  pour les marques cou- 

'•• rant es, sans modifier sensiblement, sur ce 
; point du moins, la règle de l'article 6b,s, 
i qui  étend  la  protection  de  la  marque 
; notoire aux produits similaires. La mar- 
; (pie d'exceptionnelle notoriété, en la sup- 
i posant définie avec rigueur et clarté, de- 
: via être — et elle seule — assurée d'une 
piotection absolue, sans modifier l'arti- 
cle 6M". par le moyen d'un paragraphe 
ajouté à l'article  10bis. qui s'enrichirait 
ainsi d'un troisième alinéa, comme il sera 
proposé ci-après. 

Ce mode de protection paraît avoir 
j d'autant plus sa place dans l'article 10bls 

! que l'article 6bis a essentiellement pour 
; objet d'empêcher les enregistrements at- 

tentatoires à une marque antérieure déjà 
j enregistrée et à permettre à chaque pays 
j unioniste de refuser des dépôts contre- 
! faisants. 

La notion de notoriété, qui échappe au 
concept de la marque considérée dans sa 
fonction propre, est plus comprehensive 

, dans le cadre de la concurrence, incon- 
ciliable avec la morale commerciale, que 

i l'article 10bis a pour objet de sauvegar- 
| der. 

* * * 

A la différence de l'invention brevetée 
ou du modèle déposé, la marque n'a pas 
de valeur en soi, elle n'est pas une créa- 

j tion intellectuelle. Elle n'a qu'un but et 
qu'une fonction: garantir l'origine d'une 
fabrication et, par voie de conséquence, 

| sa  qualité.   Il  s'ensuit  que  la  marque. 
'• comme cela a été notamment admis en 
: France, doit être considérée «comme in- 
dépendante» du produit auquel elle s'ap- 
plique, qu'elle n'a de valeur que par sa 
fonction même, dans la mesure où elle 

1 distingue les objets d'une fabrication ou 
i les produits d'un commerce. Elle n'a de 
1 caractère distinctif que dans son appli- 

cation à une activité qu'elle spécifie, 
dont elle est le symbole. Cela est si vrai 
qu'une marque, originairement non dis- 
tinctive, peut le devenir après un long 
usage, lorsque peu à peu elle s'est incor- 
porée à l'entreprise au point de se con- 
fondre avec elle, au point de s'imposer 
automatiquement auprès du public com- 
me la désignation de telle ou telle entre- 
prise. 

La Convention elle-même prévoit dans 
son article (i. lettre B, s? 2. cet effet de 
l'ancienneté d'usage. Elle confirme que 
la marque n'a d'intérêt que dans sa 
«fonction» même, (pie sa. valeur intrin- 
sèque est indifférente à son degré d'ori- 
ginalité, celui-ci n'étant, dans la plupart 
des cas du moins, que le résultat, que la 
consécration d'une réputation assise, lar- 
gement diffusée parce que. avant tout, 
prolongée dans son emploi commercial. 

En d'autres termes, le caractère dis- 
tinctif, indispensable pour constituer une 
marque valable, légale, est en fait se- 
condaire ou tout au moins ne s'acquiert 
que par l'usage, par la réputation ac- 
quise peu à peu, par la notoriété obte- 
nue, parson incorporation à l'entreprise, 
de même que ce caractère distinctif peut 
se perdre par abandon explicite ou im- 
plicite. 

La notion de la «référence», ambiguë 
il y a quelques années à peine, est désor- 
mais bien définie. Elle a contribué, en se 
dégageant des conceptions originaires, à 
caractériser la nature de la marque, la 
limite de sa protection dans le cadre de 
sa fonction stricte. Quand ils ne servent 
qu'à indiquer la «destination», la mar- 
que ou le nom (en l'absence de toute 
manœuvre) peuvent être employés licite- 
ment par quiconque, mais ils ne peuvent 
l'être pour spécifier «l'origine» de la fa- 
brication. 

Ainsi éclairée, mise en relief, et par 
voie de conséquence limitée, la notion 
de la marque vient souligner la nécessité 
d'une protection exceptionnelle lors- 
qu'elle est exceptionnellement distinctive 
du fait de sa notoriété. Bien qu'elle ne 
donne pas lieu à une véritable confusion 
entre les produits, s'agissant de n'im- 
porte quel produit, elle doit être protégée 
en elle-même contre ce qui n'est ni une 
contrefaçon, ni une imitation, mais qui 
constitue une concurrence déloyale puis- 
qu'il y a induction du public en erreur. 

Mais, d'accord pour assurer une telle 
piotection, il reste à en établir le critère 
et la base, ce qui revient à dire qu'il 
faut trouver une définition satisfaisante. 
Celle-ci ne peut prendre place que dans 
l'article 10bis. 
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On ne modifierait en ce cas l'article 
(>'''* que dans la mesure décidée à Vienne 
(les trois premiers amendements) et l'on 
ajouterait à l'article 10,,is un troisième 
alinéa, spécifiant que l'emploi à un titre 
quelconque, pour une industrie ou un 
commerce quelconque, soit d'un nom 
commercial soit d'une marque ayant ac- 
quis une notoriété exceptionnelle (à dé- 
finir) constitue un acte de concurrence 
déloyale. 

A vrai diie, cette notion se trouve déjà 
incluse dans l'alinéa 1, mais mieux vau- 
drait le spécifiei et le préciser dans un 
alinéa spécial, en visant expressément 
le nom et la marque d'exceptionnelle no- 
toriété. 

Il ne faut pas se dissimuler les diffi- 
cultés que l'on rencontrera pour trouver 
une définition satisfaisante, ne laissant 
pas de place à l'interprétation. Mieux 
vaut réfléchir et attendre d'avoir trouvé 
une telle définition que de prématuré- 
ment admettre de l'à-peu-près, en se rap- 
pelant que les fruits mûrs et laborieux 
de la prudence sont toujours tardifs et 
alors que l'homme, de tous les animaux, 
affirme le bon fabuliste La Fontaine, a 
«le plus de pente à se porter dedans 
l'excès». 

L'expérience a démontré que les ré- 
formes les plus modestes, apportées au 
texte de la Convention, du fait de la 
règle de l'unanimité, ne pouvaient être 
réalisées que lentement, laborieusement. 

L'A.I.P.P.I. est de tradition sage, au- 
tant que patiente et persévérante; elle 
sait que le bon sens finit toujours par 
avoir raison, qu'il ne faut pas trop tôt ré- 
colter les raisins, qui sont sucrés quand 
ils sont mûrs, mais amers quand on les 
cueille sans attendre les derniers rayons 
chauds de l'automne. 

FERNAND-JACQ. 

Jurisprudence 

ITALIE 
IMITATION SERVILE. STRUCTURE ET FORME. 

DIFFéRENCES. CARACTéRISTIQUES EXTéRIEU- 

RES UTILISANT UNE IDÉE CONNUE. PROTECTION 
EXCLUE? NON. 

(Milan,  Cour d'appel,  10 juin  1952. — «La Pri- 
mula» c. Ditta Carlo Crespi.) (i) 

Résumé 
S'agissant de protéger les caractéris- 

tiques extérieures d'un produit, il n'y a 

(i) Voir Rivista délia proprictà intcllettualc ed 
industriale, no 35, d'avril-juin 1952, p. 169. 

pas lieu de considérer le fait (pie celles- 
ci résultent de l'utilisation spéciale d'une 
idée inventive connue. 

La structure est le moyen dont les 
éléments sont disposés; la forme est l'as- 
pect dû à la manière particulière dont 
le produit est constitué. L'une et l'autre 
se fondent en un tout que l'on ne peut 
séparer que dans l'abstrait, selon que 
l'on juge de l'harmonie des formés ou 
de l'efficacité de la composition. 

Lorsque l'on distingue, sur le terrain 
de l'imitation servile — entre forme et 
structure — il y a lieu d'examiner, non 
pas l'objet dans son ensemble insépara- 
ble, mais la forme spécifique, relative- 
ment à la structure commandée par la 
nature du produit. 

SUISSE 
MODèLES. PROTECTION. CONDITIONS. IMITATION 
MALGRé LA DIFFéRENCE DE COULEURS? OUI. 

(Lausanne, Tribunal fédéral, 11 décembre 1951. — 
S. A. Huber & Co. c. Burgauer & Co.) (i) 

Résumé 
La maison Huber avait intenté à la 

maison Burgauer, devant le Tribunal de 
commerce de St-Gall, une action en con- 
trefaçon d'un modè!e d'étoffe pour ameu- 
blement déposé par ses soins. La défen- 
deresse avait contesté que le modèle fût 
protégeable et nié la contrefaçon. Le tri- 
bunal avait admis qu'il l'était, mais non 
qu'il eût été contrefait, rejetant donc 
l'action. 

Sur recours, le Tribunal fédéral a ren- 
voyé l'affaire à la juridiction précé- 
dente, notamment pour les motifs sui- 
vants: La question de savoir si un mo- 
dèle est protégeable ne dépend pas, aux 
termes de la législation en vigueur, de 
la constatation d'une activité créatrice. 
Il suffit qu'il y ait une certaine origina- 
lité esthétique conférant au modèle un 
caractère individuel. Cette originalité 
peut être admise aussi lorsqu'il y a utili- 
sation d'éléments appartenant au do- 
maine public, tels que des figures géo- 
métriques. Il faut toutefois que la com- 
binaison, l'ordonnance ou la décoration 
soient originaux. Tel étant le cas en l'es- 
pèce, il y a lieu d'admettre que le mo- 
dèle de la demanderesse est protégeable. 

S'agissant de la question de savoir si 
ce modèle a été contrefait par la défen- 
deresse, il faut se fonder sur l'impression 
d'ensemble que l'observateur retire des 
deux modèles en cause, sans tenir compte 

(0 Voir Arrêts du Tribunal fédéral suisse ren- 
dus en 1951, 77e volume. Ile partie, droit civil, 
5« livraison, p. 372. 

îles différences ne pouvant être consta- 
tées que grâce à un examen comparatif 
diligent. La juridiction précédente a jugé 
(pie certaines différences sautaient aux 
yeux de tout acheteur, notamment à 
cause de la variété des couleurs. Le Tri- 
bunal fédéral ne partage pas cet avis. A 
son sens, la différence des couleurs ne 
peut, seule, ni modifier l'impression d'en- 
semble qu'un dessin laisse, ni attribuer 
l'originalité au cadet. Il faut donc com- 
parer les deux modèles comme s'ils étaient 
d'une seule couleur et juger d'après ce 
critère s'ils sont similaires, ou non. 

Les marques «Cola» 
daus la jurisprudence internationale C1) 

La question de la protection de la 
marque «Coca-Cola» a retenu dans plu- 
Heurs pays, au cours de ces dernières 
années, l'attention des tribunaux. D'une 
part, il a été mis en doute que cette 
combinaison de mots fût susceptible d'en- 
registrement et de protection à titre de 
marque; d'autre part, l'on s'est demandé 
jusqu'à quel point l'emploi d'autres dé- 
signations de produits contenant le mot 
«Cola» en combinaison avec d'autres 
mots devrait être considéré comme un 
acte de concurrence déloyale. Les diffi- 
cultés qu'entraîne l'appréciation juridi- 
que de la combinaison «Coca-Cola» sont 
essentiellement dues au fait que les deux 
mots constituent le nom générique de 
produits se trouvant dans la nature. 
« Coca » est, en effet, un arbuste qui 
pousse dans l'Amérique du Sud et la 
noix de «Cola» est le fruit, contenant 
de la caféine, d'un arbre africain. 

La question capitale de savoir si la- 
dite combinaison, dont les éléments sont 
incontestablement fournis par des noms 
génériques, est devenue, grâce à l'em- 
ploi ininterrompu, distinctive des pro- 
duits de l'entreprise qui l'a adoptée a 
été tranchée par l'affirmative, par la 
Cour suprême des États-Unis dans les 
affaires Coca-Cola c. Koke Corp. of Ame- 
rica, qui avait lancé une boisson sous le 
nom de «Koke», et Coca-Cola c. Old Do- 
minion Beverage Corp. (2). Le juge Hol- 
mes a prononcé, au sujet du premier 
procès, que l'appellation a acquis, grâce 
à l'emploi, la «signification secondaire» 
exigée par la loi. 

(i) Nous traduisons, grâce à l'aimable autori- 
sation de l'auteur et de l'éditeur, un article de 
M. le Dr Georg Czapski, à La Haye, paru dans le 
numéro de septembre 1952 de Der Markenartikel 
(p. 407 et suiv.), sous le titre <„Cola"-Getrânke- 
marken in der internationalen Rechtsprechung». 

(Réd.) 
(2) Voir 256 U. S. 702; Memoranda Cases. 
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Eu Grèce, te Tribunal des ni arques de 
première instance s'est demandé (' ) si la 
combinaison «Greca Cola», adoptée pour 
une boisson, était licite et susceptible 
d'enregistrement, malgré l'existence de- 
là marque enregistrée «Coca-Cola» et le 
danger que le public ne confonde les 
deux boissons. Il a prononcé que les 
appellations diffèrent suffisamment pour 
écarter le danger de confusion et que 
le mot «Cola» n'est pas susceptible de 
protection, attendu qu'il appartient au 
domaine public à titre de désignation 
de la nature et de la composition d'une 
catégorie déterminée de boissons. Sur 
recours, l'affaire a été jugée en sens con- 
traire, pour le motif que «Greca Cola» 
constitue manifestement une imitation de 
«Coca-Cola» et que cette dernière déno- 
mination est devenue, quelle qu'ait été 
sa signification originale, une appellation 
de fantaisie (2). Cet arrêt a été confirmé 
par la Cour suprême, le Conseil d'Ëtat(3), 
qui a fait ressortir ce qui suit: Lors- 
qu'une dénomination de produits est 
constituée par la combinaison de plu- 
sieurs mots, il y a lieu de considérer uni- 
quement l'impression que la combinaison 
produit, sans examiner l'a question de 
savoir si les mots, pris isolément, cons- 
tituent des noms génériques. 

Le Tribunal civil de Tunis a interdit, 
par sentence du 14 février 1950 (4), l'em- 
ploi des appellations «Kokola Soda» et 
«Gisakola», comme susceptibles de con- 
fusion avec «Coca-Cola». Il a étendu l'in- 
terdiction à toute marque ou appellation 
contenant, seuls ou en combinaison avec 
d'autres mots, les mots «Coca» ou «Cola», 
même s'ils sont écrits avec une ortho- 
graphe différente. 

La Cour d'appel de Bruxelles a con- 
firmé, par arrêt du 9 mars 1949 (*), un 
jugement de première instance pronon- 
çant que l'emploi de «Spa-Cola» cons- 
titue un acte de concurrence déloyale et 
une contrefaçon de la marque «Coca- 
Cola», parce qu'elle prête à confusion 
avec celle-ci, qui mérite — grâce à l'em- 
ploi prolongé — d'être considérée com- 
me une appellation de fantaisie. La Cour 
en a jugé de même quant à d'autres ap- 
pellations de boissons, telles que «Top- 
Cola», «Royal-Cola», «Idéal-Cola». La 
Cour de cassation a prononcé dans le 
même" sens, le 20 avril 1950 (ttJ. 

(i) Voir DRZ  1950,  p. 88, et Prop, ind.,  1950, 
p. 217. 

(2) Voir Prop, ind., 1950, p. 217. 
(s) Arrêt no 1382, de 1950, ibid., 1951, p. 202. 
<«) Ibid., 1950, p. 145. 
(s) ibid., 1949, p. 87. 
(o) Ibid., 1950, p. 114. 

Enfin, le Hooge Iiaad des Pays-Bas a 
été appelé à décider si la marque «Coca- 
Cola», enregistrée depuis 1927, devait 
être protégée contre le nom «Ten-Cola», 
dont une boisson lancée sur le marché 
du pays était revêtue. 

Conformément au tribunal de première 
instance et à Pencontre de l'arrêt de la 
Cour d'appel (*), la Cour suprême a ré- 
pondu par la négative à cette question 
(arrêt du 4 mai 1951) (2). La Cour d'ap- 
pel avait considéré que le nom généri- 
que d'un des ingrédients d'une boisson 
composite n'est pas dépourvu dans tous 
les cas de caractère distinctif en tant 
(pie marque de cette boisson et qu'il n'en 
est notamment pas ainsi lorsque ce nom 
générique n'était connu comme tel, au 
moment de son premier usage au Pays- 
Bas à titre de marque, que par un nombre 
restreint d'experts et de commerçants, 
et non par la grande majorité du public. 
Quant à la question de savoir si les deux 
marques se ressemblent de trop près, elle 
avait fait ressortir qu'il faut les exami- 
ner dans leur intégrité, ce qui entraîne 
la constatation que «Ten-Cola» est essen- 
tiellement conforme à «Coca-Cola». De 
l'avis de la Cour, l'emploi de l'appella- 
tion «Ten-Cola» était propre à pousser 
les consommateurs à penser à «Coca- 
Cola» et à croire que les deux boissons 
étaient fabriquées par la meine entre- 
prise, à l'aide de formules identiques ou 
similaires. 

La Cour suprême a prononcé, en re- 
vanche, qu'il doit être libre à chacun 
d'utiliser le mot «Cola», seul nom en 
usage aux Pays-Bas pour une boisson 
dont ce produit constitue un élément, 
essentiel, afin d'indiquer que la bois- 
son contient du «cola». Dans ces con- 
ditions, nul commerçant ou fabricant 
qui utilise ce nom à l'égard de son 
produit ne saurait empêcher autrui d'en 
faire de même. En conséquence, le mot 
« Cola » n'est pas susceptible de pro- 
tection à titre de marque pour les pro- 
duits en cause et l'antériorité d'emploi 
ne pourrait créer un monopole que si les 
marques des deux parties, considérées 
dans leur ensemble, étaient essentielle- 
ment concordantes, ce qui n'est pas le cas 
en l'espèce. Peu importe que le public 
sache, ou non, que le mot constitue un 
nom générique. La Cour d'appel a donc 
eu tort en laissant ouverte la question 
de savoir si «Cola» peut — en soi — 
être utilisé pour distinguer des boissons 
et en admettant que le fait que ce mot 

(i) Voir Prop, ind., 1950, p. 235. 
(2) Voir \'ed. Jur., 1951, no 436, et Bijblad bij 

den industricle Eigcndom, 1951, p. 86 et suiv. 

figure dans les deux marques en cause 
pouvait pousser le public à songer au 
«Coca-Cola». En fait, il y a lieu de tenir 
compte, lors de la comparaison entre ces 
deux marques, de ce que le mot «Cola» 
n'est pas distinctif. Ce qu'il y a, par- 
tant, lieu de se demander, c'est — non pas 
quelle impression retire de l'appellation 
la partie du public qui ignore que «Cola» 
est un nom générique — mais si les deux 
marques sont essentiellement similaires 
aux yeux de la partie du public qui con- 
naît la signification du mot «Cola» et 
qui ne le considère donc que comme une 
indication de la qualité du produit. At- 
tendu que la Cour d'appel ne s'est fon- 
dée que sur la réaction de la partie du 
public ci-dessus citée en premier lieu et 
que, par ailleurs, elle a posé des prin- 
cipes mal fondés, il y a lieu de casser 
son jugement. 

Ainsi, le Hocge Raad s'écarte de l'avis 
des tribunaux d'autres pays. Il se mon- 
tre plus sévère, quant à la capacité de 
protection, qu'il ne l'a été dans un arrêt 
antérieur, par lequel il a défendu la mar- 
que «Electro-Lux» contre l'appellation 
«Electro-Fort». Il se rapproche, par l'ar- 
rêt «Cola», de l'ancien Reichsgericht al- 
lemand, qui n'avait pas admis le danger 
de confusion entre « Electro - Lux » et 
«Electrostar» ('), pour le motif que l'élé- 
ment «Electro» ne devait pas être con- 
sidéré, car il appartient au domaine pu- 
blic, et que les marques n'étaient pas, 
au demeurant («Lux» et «Star») suscep- 
tibles d'être confondues. 

A notre connaissance, les tribunaux 
allemands n'ont pas encore été appelés 
ï< prononcer au sujet de la protection de 
la marque «Coca-Cola». Nous savons, en 
revanche, que le Patentamt a enregistré, 
à côté de «Coca-Cola», d'autres marques 
comprenant le mot «Cola», ce qui prouve 
qu'il ne considère pas ce dernier comme 
digne de protection. 

Nouvelles diverses 

Principauté de Monaco 
La Principauté de Monaco et la 

propriété industrielle 

En confirmation de nos informations 
antérieures, nous venons d'apprendre 
que le Gouvernement de la Principauté 
a répondu récemment comme suit à une 
maison qui lui avait demandé des préci- 
sions au sujet de la protection de la 

CVoi'r suite page 195) 

(i) Voir JW, 1931, p. 459. 
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Statistique 
STATISTIQUE GÉNÉRALE DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE POUR L'ANNÉE  1951 (\> 

I. BREVETS D'INVENTION ET MODèLES D'UTILITé 

PAYS 
BREVETS 

DEMANDES DELIVRES 

principaux additionnels        Total      |j principaux additionnels       Total 

TAXES 

Unité 
monétaire (3) Dépôt <3) Annuités Divers 

Allemagne, brevets. — — 60 201O 27 130 
A        modeln d'utilité — — 37 205 — 

Australie   .... — — 7 136 — 
Autriche    .... — — 6 545 — 
Belgique    .... 7 786   ; -- 
Brésil ('')    .... — — 
Bulgarie (û).   .   .   . — — — — 

— — 15 146   j — 
CeylanO   .... — — 
CubaC)  — —          |   
Danemark .... 3 862 79 3 941 1601 
Dominicaine (Kép.) . 36 — 36 
Egypte  1 196 — 1196 — 
Espagne, brevets    . 5000 235 5 235 4850 

»        modèles d'utilité   . — — — — 
Protect, espagnol du liroc (:) — — — 
Colonies espagnoles (").    . — — —   

États-Unis .... — — 60 670 — 
Finlande    .... 1566 28 1594 724 
France  22 924 1453 24 377 25 000 
Grande-Bretagne et 

Irlande du Nord . 29 864 649 30 513 13 469 
Tanganyika (°).   . — — — 
Trinidad et Tobago 66 — 66 66 
Singapour (6)   .   . — — — — 

Grèce  614 9 623 580 
Hongrie (V    .   .   . — — — — 
Indonésie (I0) .   .    . — — — 

683 6 689 348 
Israël (Etat d'—).   . 662 12 674 578 
Italie  — — 14 337 6 975 
Japon, breveb    .   . 17 425 339 17 764 6178 

»       modèle! d'utilité — — 23 863 — 
Liban  75 2 77 75 
Liechteust. (friocis.) (°) — — — — 
Luxembourg .   .   . 668 18 686 636 
Maroc (tone française) 705 21 726 909 

2 084 — 2084 3 980 
Norvège    .... 3445 20 3465 1701 
Nouvelle-Zélande    . — — 2047 — 

Samoa occidental (7) — — — — 
Pays-Bas    .... 7 934 205 8139 2 077 

Nouvelle-Guinée t7) — — — i 

Antilles néerland.(') — — — — 
Surinam(r) .   .   . — — — — 

Pologne, brevets i1). — — — 
n       modèles d'utilité . — — — — 

Portugal, brevets    . 797 18 815 557 
»          modèles d'utilité — — 138 — 

Roumanie (5)  .   .   . — — — 
Suède     11243 11243 3 794 
Suisse  10812 953 11765 6 756 

80 1 81 77 
Tanger (Zone de) 49 — 49 49 
Tchécoslovaquie — — 1868 1510 

346 10 356 367 
Turquie    .... — — 15 — 
Union Sud-Africaine 3 365 50 3415 2 571 
Yougoslavie (5)    .   . — — — 

92 
558 

1 

50 
12 

50 

Total général des brevets délivrés  
» »        »   modèles d'utilité enregistrés 

637 

29 

167 

20 
200 

292 

4 
14 

425 
91 

14 
33 

44 

48 

14 680 
4 291 
2 760 
7 692 

9 381 

1630 

5 017 

44 555 
744 

25 200 

13 761 

66 

589 

352 
592 

7 400 
6269 

11613 
77 

650 
942 

3 980 
1745 

943 

2125 

565 
75 

3 886 
7314 

78 
49 

1560 
379 
352 

2 621 

18 315 
31385 

I). M. 
» 

livres sterl. 
schillings 

francs 
milreis 
levas 

dollars 
roupies 
pesos 

couronnes 
pesos 

livres égypt. 
pesetas 

dollars 
markkas 
francs 

livres sterl. 

dollars 
» 

drachmes 
forints 

guilders 
livres sterl. 
livres isr. 

lires 
yens 

» 
livres lib. 

francs 

pesos 
couronnes 
livres sterl. 

» 
florins 

zloty 
» 

escudos 
» 

lei 
couronnes 

francs 
livres syr. 

fraucs 
couronnes 

francs 
livres turq. 

livres 
dinars 

1 654 480 
359 450 
47199 

581989 
2 553 528(c) 

639 320   i 

421400 
1200 
5 980 

780900 

3 300 8S6O 
3188000 

262 756 717(6) 

137 492 

3 1890 

16820 000 

6 582 524 
58 802 
43 011 

2 598840 

79 397 

1 336 835 

1 901 077 

-O 
21 564 750 

614 828 

53 000000 

3 823 
3278 

141286982 
15 271461 
14 671 375 

1146 

33400 
4 807 250 

318 105 
330430 

5 980 

406 950 

24 810 
-(") 

805 750 
235 320 

1519 
516 500 
160600 

1 447 407(G) 

12 461 

15 512 
2 622 

181242 626 
25877 120 

5 698350 
4433 

432 490 
64 200 

121 215 
889 873 

8 920 

1882 215 

195 600 

2 247 700 
2 316880 

3 994 
29 500 

2 961897 

11968 
15 317 

3 523 637 
15225 
10186 

518069 

91146 
180 

4 
52 250 

6974 360 

29 638 

200000 

549 
967 

755 460 
6979 512 
5 164 590 

7300 

4 677 
50299 
1724 

219 917 

116 803 

87 400 
113855("j 

5 
33 525 

2013 596 

189 
6 339 

(*) Nous croyons pouvoir suivre notre habitude de publier la statistique géné- 
rale annuelle dans le numéro de décembre (bien que notre documentation 
ne soit guère plus complète que l'année dernière, v. Prop, ind., 1951, p. 218 et 
suiv., car, a notre grand regret, 11 pays ne nous ont pas envoyé les données 
nécessaires). Nous espérons pouvoir continuer à publier dans le dernier 
numéro de chaque année la statistique générale de l'année précédente, à 
condition que la plupart des Administrations veuillent bien nous fournir en 
temps utile les éléments concernant leur pays. Les pays qui ne nous auront 
pas fourni les renseignements qui les concernent seront laissés en blanc. 

(•) Vu les différences et les fluctuations du change, nous indiquons le montant 
des taxes en monnaie de chaque pays. 

(*) Cette rubrique comprend la taxe de délivrance et, pour certains pays, la 
première ou les deux premières annuités. 

(*) Dont 4744 anciennes demandes. 

(5) Les chiffres concernant ce pays ne nous sont pas parvenus. 
(c) Seul ce chiffre global nous a été fourni. 
p) Les brevets délivrés par la Métropole sont valables ici. 
(8) Ce chiffre comprend les recettes relatives aux brevets, aux dessins et aux 

redélivrances. En sus, les taxes diverses ont fourni, pour les trois services, 
1411 370J4 dollars. 

(°) 11 n'y a pas d'annuités dans ce pays. 
(io) L'obtention des brevets n'est pas encore possible dans ce pays. 
(") Les taxes pour modèles d'utilité sont comprises dans celles pour dessins 

ou modèles. 
(«) Ce chiffre ne comprend, ni ici, ni quant aux dessins ou modèles et aux 

marques, la vente des imprimés. Ont été encaissés à ce titre, par les trois 
services, fr. 99361.28. 
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propriété industrielle: «En réponse à 
votre lettre du 18 septembre 1952, adres- 
sée à Monsieur le Ministre de la justice, 
j'ai l'honneur de vous faire connaître 
qu'il n'existe aucune législation relative 
à la protection de la propriété indus- 
trielle dans la Principauté». 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
PROFILI   DI  D1RITTO COMPARATO INTERN0  D) 

VRND1TA A PRF.ZZl RIBASSATI COME ATTO ni 

CONCOIIRENZV SLEALE, par M. Achille Teo- 
filato, avocat à Rome. 22 p., 25 X 16 cm. 
Extrait du volume XXVIII de YAnnuario 
di dirilto comparato e di studi legislalivi, 
à Rome, 1952, à Vhtilulo italiano di studi 
legislalivi, c/o Ministère di gratia e giu- 
slizia. 

Ainsi que son titre l'indique, la pré- 
sente étude est consacrée à l'examen com- 
paratif des dispositions tendant à ré- 
primer les ventes à vil prix et d'autres 
manœuvres contraires aux bonnes mœurs 
commerciales. L'auteur v examine atten- 

i tivement la question, citant et classant 
j les textes législatifs et la jurisprudence 
I de divers pays. Il exprime, pour termi- 
j ner, l'espoir d'avoir contribué à éclair- 
[ cir le problème important et non encore 
suffisamment élucidé auquel il a voué 

i ses soins diligents. Le lecteur constatera 
que ce luit a bien été atteint. 

STATISTIQUE GENERALE DE 1951 (suite). — 1 . DESSINS ET MODÈLES  INDUSTRIELS 

DESSINS OU MODÈLES 

PAYS 

  TAXES 
DÉPOSÉS ENREGISTRÉS 

Dessins Modèles           Total Dessins Modèles Total Unité                   r»x«A» 
monétaire (') .        DéPot Prolongation Divers 

Allemagne.   .   . 

| 

37 205 14 680 I). M. 359 450 58 803 15 224' 

Australie   .   .   . — —                   773 — — 579 livres sterl. .      1 062 374 45 

Autriche    .    .   . -               5 021 — — 5 021 schillings   !    15 9G8(3) — — 

Belgique    .    .    . 64 1 349            1 413 64 1349 1413 francs         77 490 (") — — 

Brésil (*).    .    .   . — — — — mil reis             — — — 

Canada .... — 520 — — 480 dollars         13 643 5 386 — 

Ccylan(')   .   .   . — —               ~ — — — roupies             — — — 

Cuba (*).   .   .   . — —               — — — — . pesos              — — — 
Danemark .   .   . — -                  946 — — 860 couronnes 3191 1349 — 

Egypte  .... 3 45                 48 — 1 1 livres égypt. 120 — 050 

Espagne    .   .   . 256 4 750     '      5 006 196 3 682 3 878 pesetas 276434 367 037 60 360 

États-Unis .    .   . 4 279 —               4 279 4164 — 4164 dollars -(') -o — 

France .... 1759 9088         10847   , 1759 9 088 10 847 francs              — (*) -o -0) 
Grande-Bretagne et 1 
-   Irlande du Kurd — — 9155 — — 8 412 livres sterl. 2 839 4 371 489 

Trinidad et Tubage 1 -- 1 ! — 1 dollars l,20(s) — — 

Singapour (*)   . — — — — — —    . » — 

Hongrie O.    .   . — — —        1 —   • — - forints — — — 

25 — 25   ; 23 — 23 livres sterl. 25 70,10 2 

Israël (Etat d'—) 66 — 66   ! 74 — 74 livres isr. 33 57 4,500 

Italie t6).   .    .   . — — 3 685 — 3 550 lires 8 3684S0 — 57 590 

Japon         .   .   . 6 329 — 6 329 4152 — 4152 yens 3 940 435 410 600 403 650 

— — 60   ! — — 60 livres lib. 513 (3) — — 

Liechteusl. (Priieip.)C 1 — — — — francs —   .... 

Maroc (nue française) 62 — 62 62 — 62 » 57 800 1400 

Mexique     .    .    . — — 119 — — 345 pesos 15 965 2 925 571 

Norvège.   ..   .   .   -- 1530 — — 1730 couronnes 22 950 — 15 250 

Nouvelle-Zélande 165 — 165   ! 118 - 118 livres sterl. 74 95 5     1 
Pologne (*).    .   . — — ! — — — zloty — — — 

Portugal    .   .   . 114 163 277   1 13 100 113 escudos 13 490 7 841 1611 

Suéde    .... 181 — 181 47 — 47 couronnes 4 100O 

Suisse    .... 14 623 4 349 18 962   i 14 586 4 312 18 898 francs 6 040 6 208 1154 

Syrie ..... 73 24 97 63 21 84 livres syr. 342 C) — i 

Tanger (Zone de) — 8 8 — 8 8 francs 1850O — — 

Tchécoslovaquie . — — 145. — — 161 couronnes 5750O — — 

Tunisie       .    .    . — 12 12   i — 12 12 francs 900 (») — — 

Union Sud-Africaint 260 _ 260 241 — 241 livres 208 (3) — ~~         1 
Yougoslavie (')    . 

Tu tal généra 1     80014 

dinars 
i 

(t) Voir note (-> sous bi evets. 
(-) Les chiffres concern nnt ce pays ne i ions sont pas parvenus. (J) H r "y a pas de taxe de prolongation dans ce j, ays. 

(») Seul ce chiffre gloua t nous a été fou rni. ('•) Les chiffres comprennent les modèles d'utilité, < .ar la loi italien ic prévoit une   ' 

(') Ces taxes sont comp •îses sous brève ts (même rub rlque). pro tecllon uniqti e pour ceux-ci r t pour les dessi 1S ou modèles d ornement. 
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STATISTIQUE GÉNÉRALE DE 1951 (tin). — 111. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

MARQUES 

PAYS 

TAXES 
DÉPOSÉES i ENREGISTRÉES 

nationales  •  étrangères 
1 

Total nationales étrangères Total Unité            Dépôt et en-              Re- 
monètairc (')    registrement     nouvellement i Divers 

Allemagne (°) .   .   . 17 892              760 18 652 — 11465 D. M. 658 315           650795 812 767 
Australie   .... —               — 3 583 — 2 649 livres sterl. 15 490 8305 8 658 
Autriche (*)    .   .   . 3 537           1 486 5 023 3 094 1 193 4 287 schillings 873 716 (*) — — 
Belgique (*)    .   .   . 2 177 726 2 903 2177 726 2 903 francs 656 950 (4) —      .   i — 
Brésil«3)  — — — — — — milreis - — 
Bulgarie (3).... — — — — — — levas —                   — — 
Canada   2 140 1504 3 644 1690 1288 2 978 dollars 90 150 47 381 — 
CeylanO   .... — — — — — — roupies — — 
Cuba(3)  —               — — — — — pesos — — — 
Danemark .... 1757              888 2 645 1099 725 1824 couronnes 134 070             38250 18 593 
Dominicaine (Rép.) . —               — 482 — 479 pesos 16 447 O           — — 
Egypte (*) .... 704' 1081 1785 366 1656 2 022 livres égypt. 5 842 2 512 2 376 
Espagne (s).    .   .   . 10040 1228 11268 S 032 979 9 011 pesetas 926 634 864 547 127 680 
États-Unis .... — — 14 949(5) — — 17 380 dollars 507 342C) — — 
Finlande    .... 615 650 1265 555 499 1054 markkas 3 784 800 2 001800 1 269 300 
France (!)   .... 18 735 1412 20147 19 129 1457 20 586 francs -O -O -O 
Grande-Bretagne et 
Irlande du Nord — — 8 649 — — 7 828 livres sterl. 24 380            24 461 11565 
Tanganyika (s)   .   . — — — •    — — — 0 — — — 
Trinidad et Tobago. 26 164 190 24 172 196 dollars 2 790 1786 127 
Singapour(3).   .   . — — — — — — » — — — 

Grèce             ... 778 665 1443 640 573 1213 drachmes 165 945 000 24 820000 4900000 
Hongrie (3).... — — — — — — forints — — — 
Indonésie  .... 2 903 935 3 838 2 312 808 3120 guilders 94012 256443 5168 
Irlande  170 749 919 92 449 541 livres sterl. 3 853 4079 768 
Israël (Etat d'—).   . 209 507 716 90 734 824 livres isr. 2 902 936 2 212 
Italie (s)  4 285 603 4888 4 320 928 • 5 248 lires 25 618258 — 395 338 
Japon      25 245 1470 26715 13 744 584 14 328 yens 58 729-284 13 815 550 7 798205 
Liban  89 529 618 89 529 618 livres lib. 13 920 — 103 
Liechtenst. (Prindp.) (3) — — — — — fraucs — — 
Luxembourg (') .   . 141 238 379 141 238 379 » 29000 8 900 3 100 
Maroc (MM fmçiije) (*) . — — 687 — 687 » 781100 6 350 
Mexique    .... 2 425 1572 3 997 3 178 2 042 5 220 pesos 301 960 20050 21190 
Norvège    .... 844 942 1786 517 557 1074 couronnes 127 930 88660 9 847 
Nouvelle-Zélande 459 980 1439 498 805 1303 livres sterl. 3 581 4 914 602 
Pays-Bas (').   .   .   . 3 908 663 4 571 — — 4 614 florins 135 090 — 26 806 

Nouvelle-Guinée i3) — — — — — — i> — — — 
Antilles nrerland.(*) — — — 16 68 84 » 2 520 600 93 
Surinam (3) .   .   . — — — — — — » — — — 

Pologne (3).   .   .   . — — — — — — zloty — — — 
Portugal O        .   . 1336 416 1752 909 373 1282 escudos 221150 241 950 222 637 
Roumanie (6) .   .    . — — — — — — lei — — — 
Suède      1891 1260 3 171 1052 955 2 007 couronnes 224 250 149 800 27 500 
Suisse (*)    .... 3 538 913 4 451 3 431 860 4 291 francs 103 980 56978 
Syrie  182 584 766 162 581 743 livres syr. 10740 697 374 
Tanger (Zone de)O. — — 131 — — 131 francs 130200 — 5 6^0 
Tchécoslovaquie (5) . 820 515 1335 737 534 1 271 couronnes 502 790 (J) — — 
Tunisie (') .... 175 172 347 175 172 347 francs 281 417 (*) — — 
Turquie (*).    .   .    . — — 38 — — 2 753 livres turq. 15 474 — 341 
Union Sud-Africaine 1829 1778 3 607 1277 1189 2 466 livres 8 731 (4) — 
Yougoslavie (3)    .   . — — 

Te dal généra 

— dinars — —   . 

~ 
1    139 206 

(') Voir note (2) sous brevets. (s) L. ;s chiffres ( îoncernant ce pays ne nous sont pas p irvenus. 
(*) Les chiffres indiqués pour ce pays ne comprenne] it ni les ma r-      («) Se ul ce chiffi •e global nous a été fourni. 

ques étrangères protégées en vertu de l'enregistr ement inte r-      (*) Sî ms comptei • les renouvellements et les nouvelles p ublicatious. 
national, et dont 7569 ont été déposées en 1951, i i les somm es      (G) Li ;s marques sont enregistrées au greffe du tribunal ( lu domicile 
provenant de l'enregistrement iuternati )nal (taxe ; jerçue par le          di j déposant, en sorte que l'Administration centrale n'en peut 
pays d'origine de la marque et répartil ion de l'ex cèdent de r e-           p; is tenir uni S statistique. 
celtes du service de l'enregistrement, ré partition qt li s'est élevé e. . 
en 1951, à la sor ime totale de fr. 265 (J 00). 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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